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À propos de la Convention sur les zones humides

La Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) est un  
traité intergouvernemental qui a pour mission: «La conservation et 
l’utilisation rationnelle des zones humides par des actions locales, 
régionales et nationales et par la coopération internationale, en tant 
que  contribution à la réalisation du développement durable dans le 
monde entier». En octobre 2010, 160 pays étaient Parties contractantes 
à la Convention et plus de 1900 zones humides, couvrant plus de 186 
millions d’hectares figuraient sur la Liste Ramsar des zones humides 
d’importance internationale.

Qu’entend-on par « zones humides »?

Selon la définition de la Convention, les zones humides comprennent 
une grande diversité d’habitats : marais, tourbières, plaines 
d’inondation, cours d’eau et lacs, zones côtières telles que les marais 
salés, les mangroves et les lits de zostères, mais aussi récifs coralliens 
et autres zones marines dont la profondeur n’excède pas six mètres 
à marée basse et zones humides artificielles telles que les bassins de 
traitement des eaux usées et les lacs de retenue. 

À propos de cette série de manuels

Les manuels ont été préparés par le Secrétariat de la Convention 
à la suite des 7e, 8e, 9e, 10e sessions de la Conférence des Parties 
contractantes (COP7, COP8, COP9, et COP10) qui ont eu lieu, 
respectivement, à San José, Costa Rica, en mai 1999, Valence, 
Espagne, en novembre 2002, Kampala, Ouganda, en novembre 
2005, Changwon, République de Corée, en octobre-novembre 2008. 
Les lignes directrices adoptées par les Parties sur différents sujets, 
lors de ces sessions et de sessions précédentes de la COP, ont été 
regroupées sous forme de manuels afin d’aider ceux qui s’intéressent 
à l’application de la Convention ou qui y participent activement 
aux niveaux international, régional, national, infranational ou local. 
Chaque manuel contient, sujet par sujet, les orientations adoptées par 
les Parties ainsi que, pour en illustrer des aspects fondamentaux, du 
matériel provenant de documents d’information présentés à la COP, 
d’études de cas et d’autres publications pertinentes. Les manuels 
sont disponibles dans les trois langues de travail de la Convention 
(français, anglais et espagnol).

À l’intérieur de la 2e de couverture, le tableau énumère l’ensemble 
des sujets couverts par la présente collection de manuels. D’autres 
manuels seront préparés pour inclure toutes les nouvelles 
orientations qui pourraient être adoptées lors de futures sessions 
de la Conférence des Parties contractantes. La Convention de 
Ramsar soutient un ensemble de mesures intégrées pour garantir la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides. Le lecteur 
pourra constater que, pour tenir compte de ces approches intégrées, 
nous avons inclus dans chaque manuel de nombreuses références à 
d’autres manuels de la collection. 
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L’influenza aviaire et 
les zones humides 

Orientations relatives 
au contrôle de 
l’influenza aviaire 
hautement pathogène 
et aux mesures de lutte 

Cette 4e édition des Manuels Ramsar remplace l’édition publiée en 2007. Elle comprend 
des orientations pertinentes adoptées par plusieurs sessions de la Conférence des Parties, 
en particulier la COP7 (1999), la COP8 (2002), la COP9 (2005) et la COP10 (2008), ainsi que 
des documents de référence choisis, qui ont été présentés à chacune de ces sessions de la 

Conférence. 
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Cygnes chanteurs piégés lors 
d’activités de surveillance de 

la grippe aviaire. (Photo: Ruth 
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Pour que ce Manuel vous soit utile
Les Manuels en général

Les Manuels Ramsar ont pour objet d’organiser, selon des thématiques, les orientations tirées de 
décisions adoptées au fil des ans par les Parties contractantes. Il s’agit d’aider les praticiens à ap-
pliquer de manière conviviale les meilleures pratiques agréées au niveau international, adaptées à 
leur propre environnement de travail quotidien.

Les Manuels Ramsar s’adressent aux services, ministères et organismes gouvernementaux qui, 
dans tous les pays, jouent le rôle d’Autorités administratives pour la Convention de Ramsar. Bien 
souvent, les administrateurs des zones humides seront des usagers tout aussi importants car cer-
tains aspects des orientations contenues portent précisément sur la gestion des sites.

Les orientations Ramsar ont été adoptées par tous les gouvernements membres et tiennent compte, 
de plus en plus, du rôle crucial d’autres secteurs, au-delà de ceux de « l’environnement » et de « 
l’eau ». Il est donc essentiel que ces Manuels soient utilisés par tous ceux dont les activités peuvent 
être bénéfiques ou préjudiciables à l’utilisation durable des zones humides.

Dans chaque pays, un premier pas vital consistera donc à faire en sorte que ces Manuels soient dif-
fusés à tous ceux qui en ont besoin ou peuvent en bénéficier. Le Secrétariat Ramsar tient à disposi-
tion des exemplaires gratuits en format PDF, en trois langues, sur CD-ROM; ils peuvent aussi être 
téléchargés du site Web de la Convention (www.ramsar.org).

Dans chaque contexte particulier, les pas suivants devraient conduire à éclaircir la hiérarchie des 
responsabilités et à vérifier activement les moyens de faire correspondre les termes adoptés et les 
approches décrites à la juridiction, aux circonstances de fonctionnement et aux structures organisa-
tionnelles propres au lecteur.

Une bonne partie du texte peut être appliquée de façon proactive, comme base des politiques, des 
plans et des activités qui seront conçus; il suffira, dans certains cas, d’importer des sections par-
ticulières dans le matériel national et local. Il peut aussi être utilisé de façon réactive comme source 
d’aide et d’idées pour réagir à des problèmes et à des possibilités, les sujets étant choisis selon les 
besoins de l’usager.

Les références, les sources originales et autres lectures sont largement citées : souvent, les manuels 
ne sont pas « le point final » mais fournissent une feuille de route utile vers d’autres sources 
d’information et d’appui.

La Convention de Ramsar trouve sa direction stratégique dans son Plan stratégique dont la 
dernière version a été adoptée par la COP10, en 2008, pour la période 2009 2015. Tous les cadres 
d’application thématiques, y compris les Manuels, sont replacés dans le contexte des objectifs et 
stratégies de ce Plan et les priorités sont mises en évidence pour la période couverte.

Dans cette 4e édition des Manuels, les ajouts et les omissions par rapport au texte original des 
lignes directrices, rendus nécessaires par les résultats de la COP8, de la COP9 et de la COP 10, 
apparaissent entre crochets [...]. La série des Manuels est mise à jour après chaque session de la 
Conférence des Parties et le Secrétariat apprécie tout commentaire des usagers pour aider à amél-
iorer chaque nouvelle édition.
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Le présent Manuel (L’influenza aviaire et les zones humides)

L’Objectif 1 du Plan stratégique de la Convention de Ramsar 2009-2015, axé sur l’utilisation ration-
nelle des zones humides énonce « la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides 
contribuent à… la prévention des maladies … » 

Nombre de Stratégies et Domaines de résultats clés plus généraux ont aussi trait aux zones hu-
mides et à la santé humaine, y compris aux mesures relatives à l’influenza aviaire sans toutefois 
faire directement référence à la maladie. La Stratégie 3.1 sur les synergies et les partenariats, 
comprend aussi le Domaine de résultats clés 3.1.iv qui mentionne de nouveaux liens de partenariat 
entre la Convention de Ramsar et l’Organisation mondiale de la santé. 

Le texte de ce Manuel est principalement tiré de la Résolution X.21, Orientations relatives à la lutte 
contre la propagation continue de l’influenza aviaire hautement pathogène et de son annexe, et 
reflète donc, en substance, les décisions officielles de la Conférence des Parties contractantes. Le 
Manuel contient aussi d’autres documents de référence sur le sujet. Les opinions exprimées dans 
ces documents supplémentaires ne reflètent pas nécessairement l’opinion du Secrétariat de la 
Convention de Ramsar ou des Parties contractantes et ces documents n’ont pas été approuvés par 
la Conférence des Parties. 

Dans le cadre de la surveillance de la grippe aviaire, formation à l’utilisation des caractéristiques du 
plumage pour déterminer l’âge des oiseaux. (Photo: Rebecca Lee, WWT)
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Avant-propos
L’influenza aviaire hautement pathogène, sous-type H5N1 (HPAI H5N1) est une zoonose virale ap-
parue chez les volailles, en Asie du Sud-Est, entre 1997 et 2003. Plusieurs apparitions du virus, à la 
virulence et au rythme de propagation sans précédent, à travers l’Asie, le Moyen-Orient, l’Afrique et 
l’Europe, ont eu un impact majeur sur les moyens de subsistance ruraux liés à l’élevage d’oiseaux do-
mestiques (principalement la volaille) et sur la conservation de la nature, y compris la forte mortalité 
d’oiseaux d’eau sur de nombreux sites Ramsar.

La méconnaissance du rôle des oiseaux sauvages dans l’épidémiologie de la maladie a provoqué à 
une attitude négative du public envers les oiseaux d’eau et leurs habitats. Des préoccupations ma-
jeures ont également été exprimées quant à la possibilité de mutation virale pouvant précipiter une 
pandémie d’influenza humaine, du fait des contacts étroits avec des oiseaux domestiques infectés et 
leurs produits. Au début, les réactions officielles ont été freinées par l’absence de bonnes informations 
et d’avis pertinents.

Lors de sessions de la Conférence des Parties à la Convention de Ramsar (COP9, 2005 et COP10, 
2008), en adoptant des décisions telles que les Résolutions IX.14, IX.23, X.21 et X.28, les Parties ont 
affirmé l’importance des zones humides et de la Convention de Ramsar pour la réduction de la pau-
vreté et la lutte contre les maladies, en particulier l’HPAI. L’attention grandissante portée à ces sujets 
s’est concrétisée dans le thème de la COP10 – « Notre santé dépend de celle des zones humides ».

Depuis la COP9, plusieurs organisations ont produit une vaste somme d’orientations sur la lutte con-
tre la propagation de l’HPAI H5N1, notamment l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) et l’Organisation mondiale pour la santé animale (OIE). Le Comité permanent 
Ramsar a cependant noté, à sa 36e Réunion, en 2008, que ces orientations, tout en étant très utiles, 
étaient dispersées entre de nombreuses sources différentes.

La COP9, dans la Résolution IX.23, L’influenza aviaire hautement pathogène et ses conséquences 
pour la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et des oiseaux d’eau, demandait, 
entre autres, au Groupe d’évaluation scientifique et technique de la Convention (GEST) d’émettre des 
avis pratiques pour aider les pays à réagir à cette situation.

En 2008, la COP10 a également adopté des orientations spécifiques sur l’HPAI, contenues dans le 
présent Manuel, ainsi que la Résolution X.23, Les zones humides et la santé et le bien-être humains. 
Un document d’information correspondant (COP10 DOC. 28), sur les interactions entre les zones 
humides et la santé humaine, soulignait que les services écosystémiques procurés par les zones hu-
mides sous-tendent toute une gamme d’avantages pour la santé et le bien-être humains et que la re-
connaissance réelle et la communication de ces avantages pourraient servir de base à une coopération 
digne de ce nom entre les administrateurs des zones humides et les autorités sanitaires, et conduire 
au développement de stratégies de gestion plus globales. Il était également noté dans ce document 
qu’il était nécessaire d’élargir les perspectives traditionnelles de la santé publique et leurs approches 
épidémiologiques pour les aligner plus étroitement sur la science écologique et de faire en sorte que 
les approches soient de nature plus intersectorielle.

L’attention portée aux problèmes causés par la propagation de l’HPAI H5N1 offre, en conséquence, 
une occasion importante d’encourager des structures et des politiques efficaces qui permettent égale-
ment de proposer des modèles pour le contrôle d’autres maladies émergentes.

L’approche adoptée dans le présent Manuel, à savoir proposer un « guide des orientations », peut 
offrir les éléments d’un modèle pour d’autres orientations Ramsar sur des questions de la même 
complexité. Dans le cadre de son plan de travail prioritaire pour 2009-2012, le GEST prépare un guide 
semblable, comprenant des fiches techniques, sur différentes maladies des animaux sauvages liées 
aux zones humides.
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Orientations Ramsar relatives à la lutte contre la propagation continue 
de l’influenza aviaire hautement pathogène H5N1

(adoptées en annexe à la Résolution X.21 à la 10e Session de la Conférence des Parties contractantes, Chang-
won, République de Corée, 2008)

Engagements pris à ce sujet par les Parties contractantes dans les résolutions et 
recommandations de la COP 

Résolution IX.23 : L’influenza aviaire hautement pathogène et ses conséquences pour la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et des oiseaux d’eau

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

16. LANCE UN APPEL pour que soient prises des mesures intégrées de lutte contre l’HPAI, aux 
niveaux national et international, en réunissant des spécialistes de l’ornithologie, des espèces 
sauvages et de la gestion des zones humides avec des experts traditionnellement responsables 
de la santé publique et des zoonoses, notamment dans les domaines de la médecine, de la 
médecine vétérinaire, de la virologie, de l’épidémiologie et de l’agriculture.

17. APPUIE les conclusions de l’OMS, de la FAO et de l’OIE selon lesquelles essayer d’éliminer l’HPAI 
au sein des populations d’oiseaux sauvages en prenant des mesures draconiennes comme 
l’abattage sélectif n’est pas réaliste et risque d’exacerber le problème en aggravant la dispersion 
des oiseaux infectés.

18. SOULIGNE que la destruction ou la profonde modification des habitats de zones humides, dans 
le but de réduire les contacts entre oiseaux domestiqués et oiseaux sauvages, est incompatible 
avec le concept d’utilisation rationnelle tel qu’il est défini à l’Article 3.1 de la Convention et risque 
d’exacerber le problème en aggravant la dispersion des oiseaux infectés.

20. SOULIGNE qu’il importe d’élaborer et d’appliquer des plans d’action ou d’urgence nationaux 
relatifs au risque potentiel de transmission des maladies et qu’il est nécessaire d’être prêt, 
au niveau national, en cas de détection de l’HPAI chez les oiseaux qui dépendent des zones 
humides.

Résolution X.21 : Orientations Ramsar relatives à la lutte contre la propagation continue de 
l’influenza aviaire hautement pathogène H5N1

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

13. ENCOURAGE tous les acteurs à planifier et à tester des stratégies de lutte contre la maladie à 
diverses échelles spatiales, […] selon le niveau de risque et […] de réaliser cette planification 
lors de périodes de faible risque avant l’apparition de situations d’épidémies de la maladie.

14. ENCOURAGE FERMEMENT les Parties Contractantes et autres gouvernements à mettre en œuvre 
des mesures de lutte d’urgence qui impliquent des personnes aux compétences scientifiques 
adaptées, notamment des experts en ornithologie, et à faire en sorte que des avis soient 
apportés en temps utile aux gouvernements sur le rassemblement, l’utilisation et l’interprétation 
de données et d’informations pertinentes pour le développement des évaluations de risques, 
des stratégies et des programmes de surveillance des oiseaux sauvages, des stratégies de 
lutte appropriées et la mise en œuvre d’enquêtes épidémiologiques en cas d’épidémies d’HPAI, 
afin que ces mesures de lutte s’appuient sur les meilleures informations disponibles et que les 
oiseaux sauvages ne soient pas automatiquement considérés comme la source de l’infection.

16. SOULIGNE la nécessité de mettre sur pied des programmes de surveillance des volailles afin de 
se conformer aux orientations scientifiques internationales décrites dans le Code sanitaire pour 
les animaux terrestres de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), des programmes de 
surveillance des oiseaux sauvages comme ceux décrits par l’Organisation des Nations Unies pour 
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Introduction et mandat
1. La maladie peut avoir un impact très important sur des populations de 

la faune sauvage et est particulièrement préoccupante pour des espèces 
importantes pour la conservation avec des populations faibles et/ou sont 
particulièrement localisées à certaines étapes de leur cycle de vie. De 
nombreuses maladies de la faune sauvage sont zoonotiques, c’est-à-dire 
qu’elles n’infectent pas seulement les animaux sauvages et domestiques, 
mais elles ont également la capacité d’infecter les humains.

2. L’influenza aviaire hautement pathogène H5N1 d’origine asiatique (HPAI 
H5N1) est une zoonose virale apparue chez les volailles, en Asie du Sud-Est, 
entre 1997 et 2003. Elle a depuis attiré l’attention des médias à grande échelle 
et celle des décideurs politiques au sein de gouvernements et d’organismes 
internationaux. Entre 2003 et 2008, le virus s’est répandu à un rythme sans 
précédent en Asie, au Moyen-Orient, en Afrique et en Europe. La maladie 
a eu un impact majeur sur les moyens de subsistance ruraux liés à l’élevage 
d’oiseaux domestiques (principalement poulets, canards, dindes, autruches 
et cailles) et sur la conservation de la nature, y compris la mortalité des 
oiseaux d’eau sur de nombreux sites Ramsar et l’attitude négative du public 
envers les oiseaux d’eau et leurs habitats du fait de la méconnaissance 
du rôle des oiseaux sauvages dans l’épidémiologie de la maladie. Des 
préoccupations majeures ont également été exprimées quant à la possibilité 
de mutation virale pouvant précipiter une pandémie d’influenza humaine, 
étant donné l’exposition permanente des hommes au virus aviaire en 
circulation du fait de leurs contacts étroits avec des oiseaux domestiques 
infectés et leurs produits.

3. Le nombre total d’oiseaux sauvages affectés recensés est faible comparé 
au nombre d’oiseaux domestiques affectés. Le développement de la peur 

l’alimentation et l’agriculture (FAO), ainsi que la nécessité d’avoir recours à des initiatives telles 
que le Réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire (GAINS) afin de garantir que des 
données de grande qualité permettent d’enrichir des enquêtes épidémiologiques fructueuses.

Résolution X.23 : Les zones humides et la santé et le bien-être humains

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

20. DEMANDE aux Parties contractantes et à tous les responsables de la gestion des zones humides 
de prendre des mesures pour améliorer la santé et le bien-être de la population, en harmonie 
avec les objectifs de conservation des zones humides, en particulier en définissant et appliquant 
des mesures qui bénéficieront à la fois aux écosystèmes des zones humides et à la santé 
humaine ou, dans le cas de tout conflit perçu entre ces objectifs, en appliquant, le cas échéant, 
les orientations sur l’utilisation rationnelle adoptées dans le cadre de la Convention.

22. PRIE INSTAMMENT les Parties contractantes d’encourager tous les acteurs concernés à renforcer 
la collaboration et à chercher de nouveaux partenariats efficaces entre les secteurs responsables 
de la conservation des zones humides, de l’eau, de la santé, de la sécurité alimentaire et 
de la réduction de la pauvreté au sein et entre les gouvernements, les organisations non 
gouvernementales et le secteur privé.

24. PRIE ENFIN les Parties contractantes de faire des relations entre les écosystèmes des zones 
humides et la santé humaine un élément clé des politiques, plans et stratégies internationaux et 
nationaux […]
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du public face aux oiseaux d’eau a peut-être constitué une menace plus 
importante que la mortalité directe, ce qui a conduit à des tentatives erronées 
de contrôler la maladie en perturbant ou en détruisant les oiseaux sauvages 
et leurs habitats, à la fermeture inopportune de certains sites de zones 
humides et à d’autres effets préjudiciables à la conservation de la nature. 
De telles mesures sont souvent encouragées par des messages exagérés ou 
trompeurs transmis par les médias.

4. Traiter les questions liées à la propagation de l’HPAI H5N1 offre une 
occasion importante d’encourager des structures et des politiques efficaces 
qui permettent également de proposer des modèles pour le contrôle d’autres 
maladies émergentes. Il s’agit d’un important objectif, les maladies de la 
faune sauvage étant de plus en plus reconnues comme une question centrale 
pour les gestionnaires de la conservation. Ceci s’ajoute à l’impact très 
important de la maladie sur les animaux domestiques et la santé humaine.

5. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) et l’Organisation mondiale pour la santé animale (OIE) s’efforcent de 
contrôler l’influenza aviaire dans le secteur agricole (industrie des volailles), 
alors que la préparation pour une possible pandémie de grippe aviaire, le 
contrôle et la prévention des maladies zoonotiques humaines incombent à 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

6. En 2005, la 9e Session de la Conférence des Parties contractantes (COP9) à la 
Convention de Ramsar a reconnu que, outre les impacts directs de l’HPAI 
H5N1 sur les oiseaux vulnérables, l’attitude du public (et par conséquent le 
soutien à la conservation des zones humides, en particulier des sites Ramsar 
et d’autres zones humides importantes pour les oiseaux d’eau) pourrait 
être influencée négativement par la crainte que suscite le rôle possible 
des oiseaux d’eau dans la propagation de l’HPAI H5N1. Les Parties à la 
COP9 ont également noté avec inquiétude que, dans de nombreux pays, 
l’information fait cruellement défaut et que, dans certains pays, le public 
connaissait mal certains aspects essentiels de la propagation de l’HPAI, 
les risques qu’elle peut poser et les moyens de prévoir et de lutter contre 
les épidémies d’HPAI. En conséquence, la COP9 a adopté la Résolution 
IX.23 sur L’influenza aviaire hautement pathogène et ses conséquences pour la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et des oiseaux d’eau. 
Cette Résolution demande, entre autres, au Groupe d’évaluation scientifique 
et technique de la Convention (GEST) d’émettre des avis pratiques qui 
aideront les pays à réagir à cette situation grave et en évolution rapide.

7. En particulier, la COP9 de Ramsar a demandé au GEST, en collaboration 
avec le Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et 
les oiseaux sauvages, d’apporter une contribution pertinente concernant les 
mesures pratiques de réduction du risque de transmission de maladies entre 
oiseaux sauvages, oiseaux captifs et oiseaux domestiques, aux organismes 
qui mettent au point des plans de gestion des zones humides et des plans 
d’urgence dans le contexte de l’HPAI H5N1; de partager l’information, y 
compris les avis pratiques qui aideront les pays à réagir à cette situation 
grave et en évolution rapide; et de faire rapport sur les progrès à la COP10.

8. En réponse, le GEST a élaboré des orientations [qui ont été examinées] par le 
Comité permanent de la Convention et les Parties contractantes à la COP10. 
Ces avis sont organisés en quatre sections principales :
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Section 1. « Guide des orientations relatives à l’influenza aviaire »;
Section 2.  Lignes directrices visant à réduire les risques d’influenza 

aviaire sur les sites Ramsar et d’autres zones humides;
Section 3. Recommandations en matière d’informations ornithologiques à 

recueillir lors de programmes de surveillance ou d’évaluations 
sur le terrain; et

Section 4. Recommandations pour les groupes d’experts en ornithologie.

9. Les déclarations de principes et les orientations techniques des principales 
conventions internationales et des accords sur l’environnement en rapport 
avec la conservation des oiseaux sauvages, telles que la Convention sur la 
diversité biologique (CDB), la Convention sur les espèces migratrices (CMS) 
et la Convention de Ramsar, ont été exposées dans des Résolutions acceptées 
et adoptées lors de leurs Conférences respectives des Parties contractantes 
(voir section 1.3). De plus, le Groupe de travail scientifique international 
sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages (Appendice 2) établi par la 
CMS et à présent convoqué conjointement avec la FAO, coordonne les avis 
scientifiques internationaux, y compris les avis sur l’impact de l’influenza 
aviaire sur la conservation. Le site internet du Groupe de travail scientifique 
offre un accès à une série de ressources sur l’influenza aviaire, la faune 
sauvage et l’environnement et est disponible à l’adresse : www.aiweb.info. 
[Simultanément, la Convention de Ramsar a peaufiné sa réflexion sur les 
relations plus générales entre les écosystèmes des zones humides et la santé 
humaine (voir la Résolution X.23 de la COP10 et le document d’information 
COP10 DOC.28)]

10. Malheureusement, depuis novembre 2005, [le] virus [de l’HPAI H5N1] s’est 
encore propagé à l’Ouest par l’Eurasie, ainsi qu’en Afrique1. Par conséquent, 
depuis la COP9 de Ramsar, en 2005, davantage d’expérience a été acquise 
dans la mise en œuvre de systèmes de surveillance du virus et dans la lutte 
contre les cas d’infection. Parmi les leçons importantes, on notera : 

• Qu’il est nécessaire d’évaluer les risques et de mettre en place des 
mesures à diverses échelles, y compris la préparation et la mise en 
œuvre de plans d’urgence nationaux intersectoriels qui impliquent 
toutes les parties pertinentes du gouvernement. Cette planification est 
au centre de la préparation et de la lutte contre les épidémies d’HPAI 
et devrait être réalisée, lorsque c’est possible, avant l’apparition de la 
maladie. 

• Que la conception et la mise en œuvre de systèmes de surveillance 
et d’alerte rapide guident précieusement les mesures de lutte contre 
l’HPAI. Ces plans doivent être développés sur la base des orientations 
internationales en matière de bonnes pratiques, être guidés par des 
évaluations de risques, être entrepris selon les normes les plus élevés, y 
compris la validation et l’assurance de qualité des données, et être mis 

1   Kilpatrick, M., Chmura, A.A., Gibbons, D.W., Fleischer, R.C., Marra, P.P. � Daszak, P. 2006. Pre-  Kilpatrick, M., Chmura, A.A., Gibbons, D.W., Fleischer, R.C., Marra, P.P. � Daszak, P. 2006. Pre-Pre-
dicting the global spread of H5N1 avian influenza. Proceedings of the National Academy of Sciences 
103(15): 19368–19373. http://www.pnas.org/cgi/reprint/103/51/19368; et

  Sabirovic, M., Wilesmith, J., Hall, S., Coulson, N., Landeg, F. 2006. Situation Analysis – Out-
breaks of HPAI H5N1 virus in Europe during 2005/2006 – An overview and commentary. 
DEFRA, International Animal Health Division, United Kingdom. 40 pp. [www.animal-health-
online.de/drms/gef/defra300606.pdf]
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en œuvre en utilisant des approches stratégiques à l’échelle régionale ou 
à une échelle plus large.

• Que l’identification correcte des oiseaux sauvages, qu’ils soient capturés 
dans le cadre de programmes de surveillance ou signalés suite à des 
épidémies d’infection, est vitale afin de comprendre l’épidémiologie de 
la maladie et donc le processus d’évaluation de risques.

• Que bien qu’il existe actuellement un grand nombre d’orientations sur 
des questions liées à l’HPAI H5N1, celles-ci ne sont disponibles que 
dans quelques langues internationales et il existe un besoin important 
d’assurer que des éléments clés soient rendus plus largement disponibles 
aux divers acteurs et traduits dans d’autres langues.

• Qu’il y a eu un renforcement heureux de la surveillance, y compris grâce 
à la mise au point de systèmes d’alerte rapide nationaux et régionaux. 
La mise sur pied du Réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire 
(GAINS : www.gains.org) a été très positive car elle a facilité le partage 
de données et d’informations pertinentes au niveau international. 
Cependant, la qualité de nombreuses informations ornithologiques 
provenant de programmes de surveillance de l’influenza aviaire est 
souvent mauvaise, en particulier en ce qui concerne l’identification 
précise des espèces d’oiseaux. Comme recommandé par le Groupe 
de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les oiseaux 
sauvages, l’implication d’ornithologues dans ces programmes 
permettrait de résoudre ces questions.

• Que, tout comme les méthodes de marquage traditionnelles, par 
exemple, baguage/bandage, de nouvelles méthodologies telles que 
la télémétrie satellite permettent de fournir des informations sur les 
mouvements des oiseaux sauvages, en particulier à l’échelle des voies de 
migration, et peuvent donc mieux guider les évaluations de risques.

• Qu’il subsiste un besoin d’analyser davantage des ensembles de données 
et des recherches ornithologiques sur une série de questions liées au 
rôle des oiseaux d’eau dans l’épidémiologie de la maladie, ainsi que de 
mieux comprendre les détails liés au commerce officiel et non officiel des 
volailles.

1.  Orientations relatives à la préparation et la lutte contre les 
épidémies d’influenza aviaire hautement pathogène, en 
particulier dans les zones humides

1.1 Introduction

11. La COP9 de Ramsar a demandé au Groupe d’évaluation scientifique et 
technique (GEST), en collaboration avec le Groupe de travail scientifique 
international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages, d’apporter une 
contribution pertinente concernant les mesures pratiques de réduction du 
risque de transmission de maladies entre oiseaux sauvages, oiseaux captifs 
et oiseaux domestiques, aux organismes qui mettent au point des plans de 
gestion des zones humides et des plans d’urgence dans le contexte de l’HPAI 
H5N1; de partager l’information, y compris les avis pratiques qui aideront 
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les pays à réagir à cette situation grave et en évolution rapide; et de faire 
rapport sur les progrès à la COP10.

12. Depuis la COP9, de nombreuses orientations ont été produites pour pouvoir 
répondre aux défis posés par la propagation de l’HPAI H5N1, y compris 
du matériel disponible sur les sites internet de la FAO et de l’OIE (voir 
section 1.3). Cela inclut des orientations en matière de surveillance, de 
sécurité biologique améliorée, de planification et de préparation des mesures 
d’urgence et de mesures visant à lutter contre les épidémies d’infection par 
l’HPAI.

13. Ci-après est présenté un « guide des orientations », un guide pour s’y 
retrouver dans la quantité importante d’informations qui a été publiée 
(principalement depuis 2005[et jusqu’à la moitié de 2008]) et qui 
pourrait s’avérer utile pour les Parties contractantes de Ramsar et autres 
gouvernements et organisations. 

14. Le guide consiste en un cadre des orientations (section 1.2), qui fournit 
une carte conceptuelle des orientations disponibles, ainsi qu’un répertoire 
des documents d’orientation (section 1.3) et qui organise ceux-ci selon un 
nombre de questions distinctes et propose des informations de base et des 
liens hypertextes.

1.2 Un cadre d’orientation

15. La lutte contre l’influenza aviaire, qu’il s’agisse d’une menace perçue ou 
d’une épidémie de la maladie, implique toute une série de mesures allant de 
la rédaction de plans d’urgence à l’échantillonnage des oiseaux sauvages, en 
passant par les relations avec la presse. Les différentes échelles auxquelles 
ces activités doivent être réalisées ajoutent encore à la complexité. Par 
exemple, les plans d’urgence sont nécessaires aux niveaux international, 
national et sous-national, ainsi qu’au niveau du site.

16. Ces mesures sont résumées au Tableau 1, qui présente une carte non 
seulement des mesures nécessaires à différents niveaux de risque mais 
également des orientations qui existent pour ces mesures.

17. Les niveaux de risque sont définis comme suit :

• Risque faible – pas d’infection connue dans la région géographique
• Risque moyen – propagation de l’infection touchant les oiseaux 

sauvages ou les volailles dans la région 
• Risque élevé – infection dans les pays/régions voisins
• Risque imminent - infection dans un pays/une région affectant les 

oiseaux sauvages ou les volailles
• Post-infection – période suivant une incursion d’HPAI

18. Les mesures requises et les orientations disponibles sont également classées 
en sept thèmes distincts :

• avis d’expert et intégration dans le gouvernement;
• évaluation des risques;
• planification des mesures d’urgence;
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• surveillance et alerte rapide (oiseaux sauvages);
• enquêtes épidémiologiques (réponses et rapport);
• communication, éducation et sensibilisation du public, y compris les 

relations avec la presse; et
• orientations pour les autres parties prenantes, y compris des organes 

statutaires pertinents.

19. Pour chaque thème (par exemple, planification des mesures d’urgence) 
et chaque niveau de risque (voir ci-dessus), le Tableau 1 présente une 
introduction aux principales mesures qui doivent être envisagées et les 
principales sources d’orientations disponibles. Cependant, il convient de 
noter que ce tableau ne fournit pas un résumé définitif des obligations 
légales sous les auspices d’autres organisations internationales 
pertinentes.

20. Un autre thème – interdisciplinaire – lié au renforcement des capacités est 
très important et sous-tend la capacité de réponse dans tous les thèmes et à 
tous les niveaux de risque. Des orientations pertinentes sur le renforcement 
des capacités sont présentées séparément au Tableau 1.

Petit piège utilisé pour capturer des oiseaux d’eau pour des activités de surveillance de la 
grippe aviaire dans une zone humide du Nigéria. (Photo: Ruth Cromie, WWT)
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1.3 Répertoire des orientations en matière de bonnes pratiques liées 
à l’influenza aviaire hautement pathogène H5N1

21. Ce répertoire vise à présenter une introduction au nombre toujours croissant 
d’orientations techniques et autres produites ces dernières années sur des 
questions liées à la propagation de l’HPAI H5N1. 

22. Ce répertoire fournit des liens hypertextes vers des publications disponibles 
sur internet, et a également tenté de classer ces orientations selon l’audience 
visée et le niveau technique (par exemple, facilité d’accès pour différents 
groupes de la société) et d’indiquer la (les) langue(s) disponible(s). La liste 
actuelle est dominée par des publications en langue anglaise. Il est à espérer 
que les publications dans d’autres langues seront mieux représentées dans 
les versions futures de cette liste. Les Parties contractantes, entre autres, sont 
invitées à soumettre des exemples supplémentaires d’orientations en matière 
de bonnes pratiques au GEST de Ramsar afin de permettre une mise à jour 
continue de cette liste.

23. Les niveaux d’accessibilité sont approximativement évalués comme suit :

Public Contenu accessible à un public novice.
Général Contenu accessible à un public avisé, et autres groupes d’acteurs 

� parties intéressées, ainsi qu’à des professionnels qualifiés.
Technique Le langage et le contenu visent principalement un public de 

professionnels ou de spécialistes techniques dans le domaine 
concerné

Structure et contenu

24. Les documents sont organisés selon les sujets et les sous-sujets suivants :

• Planification des mesures d’urgence et 
évaluation des risques
Historique
Général
Réserves naturelles et oiseaux sauvages

• Systèmes de surveillance et d’alerte rapide
Général
Méthodologie
Initiatives passées
Santé et sécurité

• Prévention et contrôle
Historique
Général
Réserves naturelles et oiseaux sauvages
Groupements captifs
Exploitations de volailles
Vaccination
Santé et sécurité

• Communication, éducation [sensibilisation 
et participation] (CESP)
Général

Important : La Convention de Ramsar n’approuve pas nécessairement le contenu des sites 
internet présentés ci-dessous. Ceux-ci sont simplement mentionnés pour leur intérêt éventuel 

pour les Parties contractantes, entre autres.
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Information supplémentaire

Manuel de la FAO sur la préparation de plans nationaux d’urgence contre 
les maladies animales

 par W.A.Geering, P.L. Roeder et T.U.Obi

FAO Production et Santé Animale No 6, 1999
Publié par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Le contrôle et l’éradication des maladies du bétail incombent avant tout aux 
gouvernements nationaux qui agissent à cette fin par l’intermédiaire de leur 
service vétérinaire national. Depuis sa création, la FAO a participé active-
ment au contrôle des maladies du bétail et son Service de la santé animale 
(AGAH) se consacre à cette tâche. Au fil des ans, l’AGAH, avec l’aide de 
groupes d’experts et de programmes d’assistance technique, a joué un 
rôle normatif essentiel dans l’élaboration de normes et de politiques 
relatives aux principales maladies. Résultat, les services vétérinaires, 
l’éducation et la recherche ont été progressivement réorientés pour 
assurer une approche intégrée des principales maladies, en vue 
d’améliorer la santé et la productivité animales, ainsi que la prépara-
tion des produits animaux.

Le rôle de la FAO dans la lutte contre les épizooties frappant le 
bétail a récemment été renforcé avec la mise en place du pro-
gramme spécial, Système de prévention et de réponse rapide 
contre les ravageurs et les maladies transfrontières des animaux et 
des plantes (EMPRES). Par ailleurs, le Sommet alimentaire mondial, dans le 
cadre de l’Objectif 3.1 de l’Engagement trois de la Déclaration de Rome et Plan d’action 
sur la sécurité alimentaire mondiale, novembre 1996, engage les gouvernements, en partenariat 
avec tous les acteurs de la société civile et avec l’appui des institutions internationales à s’efforcer 
« d’assurer une prévention efficace et une maîtrise progressive des infestations de ravageurs et 
des maladies des animaux et des plantes (…) ».

Le Manual on the preparation of national animal disease emergency preparedness plans (en 
anglais seulement) est, en conséquence, à la fois un ouvrage de référence pour les services vétéri-
naires nationaux et une contribution du programme EMPRES à la réalisation d’un élément des 
engagements du Sommet alimentaire mondial

Contenu : 
Chapitre 1 : A coordinated national approach to animal disease emergency preparedness 

planning
Chapitre 2 : Organization of veterinary services during an animal disease emergency pro-

gramme
Chapitre 3 : Risk analysis as a component of animal disease emergency preparedness plan-

ning
Chapitre 4 : Early warning contingency planning
Chapitre 5 : Early reaction contingency planning - principles and strategies
Chapitre 6 : Contingency plans
Chapitre 7 : International collaboration
Annexe 1 : FAO reference laboratories and collaborating centres relevant to emergency 

animal diseases

Pour d’autres informations, consulter http://www.fao.org/DOCREP/004/X2096E/X2096E00.HTM
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2. Lignes directrices visant à réduire les risques d’influenza aviaire 
sur les sites Ramsar et autres zones humides d’importance pour 
les oiseaux d’eau

2.1 Résumé

25. Ces lignes directrices2 sont la réponse à la demande des Parties contractantes 
à la Convention de Ramsar, lors de la COP9, de disposer d’orientations 
sur des mesures pratiques visant à réduire les risques de grippe aviaire 
hautement pathogène (HPAI) pour les administrateurs de zones humides. 
Elles visent à réduire le risque potentiel d’épidémie de cette maladie dans 
des zones humides d’importance nationale et internationale pour les oiseaux 
d’eau en proposant une série de mesures pouvant être adoptées avant 
l’apparition d’une épidémie.

26. La plupart de ces mesures devraient être systématiquement planifiées 
d’après une évaluation des risques pour le site, dans le contexte de plans de 
gestion du site et de plans de lutte contre une épidémie (voir les orientations 
à la section 1).

27. Les lignes directrices s’appuient largement sur des documents existants et 
des liens sont fournis vers les documents sources.

28. La section 2.3 sur l’évaluation des risques suit le Cadre d’évaluation des 
risques pour les zones humides de la Convention de Ramsar (Secrétariat 
de la Convention de Ramsar 2007a). L’application de ce cadre pour évaluer 
les risques d’apparition de l’HPAI sur un site (par exemple, un problème 
de santé animale particulier) peut présenter certaine insuffisances mais 
l’approche générale de mise en évidence du problème, de prédiction de 
l’impact, d’estimation de l’ampleur des impacts et l’évaluation globale des 
risques d’impact préjudiciable, menant à des mesures de gestion et de 
réduction des risques, de surveillance et de communication avec toutes les 
parties prenantes, est recommandée en tant que bonne pratique.

29. La section 2.4 sur les mesures de réduction (ou de gestion) des risques 
décrit comment les administrateurs d’une zone humide individuelle ou 
d’un système de zones humides et autres zones protégées appliquent des 
mesures systématiques visant à réduire les risques globaux de transmission 
de l’HPAI, sur base de principes communs. La situation étant différente sur 
chaque site, des mesures de réduction des risques spécifiques doivent être 
prises sur chaque site pour que les efforts locaux puissent se concentrer sur 

2   Ces lignes directrices ont été produites à l’origine dans le cadre du projet PNUE/FEM pour la 
préservation des zones humides et de la grue de Sibérie (SCWP), en réponse aux préoccupations 
internationales relatives à la menace que pose l’HPAI H5N1 aux populations d’oiseaux d’eau, 
y compris des espèces mondialement menacées comme la grue de Sibérie Grus leucogeranus. Ce 
projet vise à développer des réseaux de zones humides protégées bien administrées afin d’aider 
les populations migratrices d’oiseaux d’eau en Asie d’Est et d’Ouest et en Asie centrale en 
coopération avec d’autres initiatives de conservation des voies de migration et à traiter des men-
aces spécifiques sur des sites clés choisis. Les orientations originales du PNUE/FEM SCWP ont 
été examinées et ensuite révisées par le GEST afin de fournir des orientations plus largement 
applicables à une série de zones humides, y compris les zones humides d’importance interna-
tionale de la liste de Ramsar, les zones humides individuelles et des systèmes de zone humide 
d’importance pour les oiseaux d’eau, ainsi que, plus généralement, à des zones aquatiques 
protégées.
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le contrôle des principaux facteurs de risque. Cette section présente une 
liste de mesures qui peuvent être intégrées dans des plans de gestion de site 
pour assurer une approche préventive et systématique envers la gestion des 
risques d’HPAI sur les sites.

Information supplémentaire

Se préparer à l’influenza aviaire hautement pathogène

Par V. Martin, A. Forman, J. Lubroth 

FAO Production et Santé Animales No 3
Publié par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et 

l’Organisation mondiale pour la santé animale, 2006

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) et l’Organisation mondiale pour la santé animale (OIE) ont 
élaboré ce manuel afin d’aider les autorités nationales de santé ani-
male et les autres acteurs à se préparer à une possible incursion de 
l’HPAI, à détecter la maladie dès que possible et à répondre aussi 
rapidement que possible pour contenir la maladie. Le manuel 
offre des conseils pratiques sur l’identification de la maladie, 
la pathologie et le diagnostic; la détection, la réponse et les 
stratégies de contrôle; et les mesures de biosécurité pour préve-
nir les foyers. Il s’agit d’une source inestimable d’informations 
utiles pour toute presonne impliquée dans l’élevage de vol-
ailles et les pratiques de santé animale. 

La communauté internationale a un intérêt direct à mini-
miser la propagation de cette maladie. La FAO, aves 
l’OIE et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) sont 
les principales agences de coordination d’une réponse 
internationale à cette menace. Ce manuel aide aussi les 
pays à trouver les moyens d’obtenir une aide extérieure 
pour améliorer leur préparation à l’influenza aviaire hautement 
pathogène et à sa détection..

Contenu :
1. Introduction
2. La grippe aviaire et le virus qui la cause
3. Le risque d’introduction et de dissémination de la grippe aviaire
4. Se préparer à un foyer
5. Prévention et biosécurité
Annexe 1 : Sélection de références pour approfondir
Annexe 2 : Échantillon – Tender document pour les vaccins inactivés contre la grippe 

aviaire
Annexe 3 : Laboratoires de référence OIE/FAO et experts de la grippe aviaire 
Annexe 4 : Information sur les expéditions internationales d’échantillons de diagnostic 
Annexe 5: Critères de determination des zones d’infection et des zones de contrôle de la 

maladie 
Annexe 6: Exemple de prospectus
Annexe 7: Producteurs et fournisseurs de vaccins contre la grippe
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30. La section 2.5 porte sur les programmes de surveillance, et en particulier sur 
leur application sur les sites. Ceux-ci sont essentiels pour mieux comprendre 
la maladie, surveiller son développement et contribuer à des systèmes 
d’alerte rapide. Ils doivent inclure les résultats des évaluations de risques qui 
ont identifié ces espèces susceptibles de présenter un risque plus élevé de 
porter le virus HPAI H5N1, ainsi que la meilleure conception stratégique (y 
compris la sélection optimale des sites d’échantillonnage) et les meilleures 
méthodes d’échantillonnage de ces espèces. Cela requiert des mesures à 
différentes échelles, dont des efforts accrus au niveau national et au niveau 
du site pour surveiller la santé des oiseaux sauvages.

31. La section 2.6 traite de la planification des mesures de lutte contre une 
épidémie. Il s’agit de réduire les risques d’impacts importants en cas 
d’épidémie d’HPAI, principalement en assurant que des procédures sont en 
place pour réagir rapidement. Cette section présente une liste de questions 
spécifiques que les administrateurs de site doivent envisager lors de la 
préparation d’un plan de lutte contre une épidémie, ainsi qu’un format pour 
des informations ornithologiques permettant de répondre aux besoins liés à 
la lutte contre une épidémie.

32. Bien que ces lignes directrices visent à réduire les risques et l’impact de 
l’HPAI, elles proposent également un cadre pour gérer d’autres maladies 
émergentes ou réémergentes dans les zones humides, en particulier des 
processus infectieux.

2.2 Introduction

33. Les lignes directrices visent à réduire la possibilité d’épidémie d’HPAI H5N1 
d’origine asiatique dans les zones humides d’importance pour les oiseaux 
d’eau par une série de mesures pouvant être prises par les administrateurs 
de site avant toute apparition d’une épidémie. La plupart de ces mesures 
devraient être systématiquement planifiées sur base d’une évaluation 
de risques pour le site, dans le contexte de plans de gestion du site et de 
plans de lutte contre une épidémie. Une approche globale et participative 
de l’évaluation des risques et de la planification est recommandée pour 
améliorer leur efficacité.

34. L’objectif de ces lignes directrices est de donner aux administrateurs de 
zones humides une série de procédures et d’actions relativement simples 
qui réduiront efficacement les risques de transmission du virus de la grippe 
aviaire parmi les oiseaux domestiques et sauvages et les hommes.

35. Les lignes directrices sont volontairement concises et relativement simples 
pour faciliter leur utilisation dans les contextes très variés des zones 
humides dans le monde. Des informations plus détaillées peuvent être 
obtenues dans le répertoire des orientations à la section 1.3. Les détails des 
contacts des organisations internationales avec un intérêt pour la grippe 
aviaire et les oiseaux sauvages peuvent être obtenus sur le site internet 
du Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les 
oiseaux sauvages de l’AIWEB (http://www.aiweb.info). 

36. L’épidémie et la propagation de l’HPAI H5N1 ces dernières années a fait 
surgir de grandes préoccupations quant aux possibles impacts de la maladie 
sur la santé humaine (en particulier le risque de pandémie mondiale de 
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grippe), l’industrie des volailles et la conservation des oiseaux sauvages. Ces 
lignes directrices portent sur ce dernier aspect et sont basées sur la littérature 
disponible sur l’HPAI H5N1 et les recommandations de conventions 
internationales sur la conservation, la FAO, l’OIE, l’OMS, ainsi que certaines 
sources nationales. Le Groupe de travail scientifique international sur 
l’influenza aviaire et les oiseaux sauvages en particulier a coordonné des 
avis scientifiques internationaux sur l’impact de l’influenza aviaire sur la 
conservation.

37. Alors qu’il existe de nombreuses sources d’information et d’avis sur 
l’HPAI H5N1, peu ont trait à la gestion des zones naturelles pour les 
oiseaux sauvages. De récents travaux pour l’Union européenne (Wetlands 
International � EURING 2006; Veen et al. 2007) ont permis d’identifier 
des espèces qui pourraient présenter un risque plus élevé de propagation 
de l’HPAI H5N1 le long de leurs voies de migration menant à l’UE. Des 
analyses des voies de migration de ces espèces dites « à risque plus élevé » 
(sur base de la récupération des bagues) ont identifié des sites de zones 
humides où ces espèces sont concentrées. Bien que cette approche n’ait pas 
encore été appliquée à d’autres régions, elle est particulièrement pertinente 
dans le cadre de ces lignes directrices.

38. Lors de la planification de mesures de contrôle sur les sites de zones 
humides individuelles, il est essentiel que les administrateurs obtiennent des 
informations sur les politiques, les dispositions légales et administratives, 
les plans d’action et les plans d’urgence nationaux respectifs par les 
autorités compétentes en matière de santé humaine, de santé animale et 
d’environnement dans leurs pays respectifs.

39. Dans ces lignes directrices, le terme « volailles » est défini, conformément 
à l’OIE, comme « les oiseaux domestiques élevés pour la viande, les œufs, 
les plumes, etc., y compris les poulets, les dindes, les canards, les oies, les 
cailles, etc. ». 

Influenza aviaire et oiseaux sauvages

40. Les oiseaux sauvages, en particulier les oiseaux d’eau et les échassiers/
oiseaux de rivage, sont le réservoir naturel des virus de la grippe aviaire 
faiblement pathogène (LPAI). Avec le temps, ces hôtes et leurs virus se sont 
bien adaptés les uns aux autres et l’infection ne cause généralement pas de 
maladie manifeste chez les oiseaux sauvages, bien que de récentes études 
montrent que certains changements de comportement peuvent se produire 
suite à une infection (van Gils et al. 2007). Ces virus faiblement pathogènes se 
répliquent principalement dans le tractus intestinal des oiseaux aquatiques 
et sont généralement transmis par les matières fécales. Ainsi, la transmission 
chez les oiseaux aquatiques se fait par voie fécale-orale; c’est-à-dire les 
habitats de zones humides sont une source naturelle d’infection pour 
d’autres individus.

41. Le virus HPAI H5N1 qui infecte les volailles, les autres animaux 
domestiques, la faune sauvage et les hommes provient presque certainement 
de la mutation d’un virus LPAI dans les fermes avicoles et/ou les marchés 
d’Asie de l’Est. Le virus s’est propagé rapidement dans les fermes et entre 
elles, en profitant des habitudes locales liées à l’alimentation, au logement, à 
l’abattage et au commerce des canards, des poulets et des oies domestiques. 
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Information supplémentaire 

Le système de notification des maladies des animaux de l’Union 
européenne 

Le système de notification des maladies des animaux de l’UE (SNMA) a pour objet principal 
d’enregistrer et de documenter certaines maladies infectieuses des animaux. C’est essentiel-
lement un outil de gestion permettant d’obtenir des informations précises sur l’apparition de 
ces maladies animales dans les pays reliés à ce système. Celui-ci donne immédiatement accès 
à l’information relative aux cas de maladies animales contagieuses et garantit que le com-
merce des animaux vivants et des produits d’origine animale n’est pas inutilement touché.

Objectifs :

Ce système a pour objectif de garantir un échange rapide d’informations entre les autorités 
nationales compétentes de santé animale et la Commission, sur l’apparition de foyers de 
maladies animales contagieuses. Le système permet de coordonner la surveillance des foyers 
de maladies animales contagieuses et permet aux États membres et aux services de la Com-
mission de prendre des mesures immédiates pour empêcher la propagation des maladies en 
question.

Fondements juridiques :

La directive du Conseil 82/894/CEE (modifiée pour la dernière fois par la décision de la 
Commission 2004/216/CE) sert de fondement juridique au SNMA. Selon cette directive, les 
États membres ont l’obligation de déclarer les foyers primaires et secondaires de maladies 
animales infectieuses énumérées sur une liste telles que la fièvre aphteuse, la peste porcine 
classique, la maladie de Newcastle, etc. Dans la même directive sont énoncées les procédures 
de notification, en particulier l’information à communiquer et les délais de notification. 

La décision de la Commission 2005/176/CE (abrogeant la décision 2000/807/CE) établit la 
forme codifiée et les codes relatifs à la notification de ces maladies animales contagieuses. La 
liste des pays fournie dans la décision comprend les États membres ainsi qu’Andorre, les îles 
Féroé, la Norvège et la Suisse.

Procédures : 

Il appartient aux États membres et aux autres pays reliés au système de fournir les informa-
tions nécessaires au SNMA. Il existe deux types de foyers de maladies : 

Foyer primaire : tout foyer non lié du point de vue épizootiologique à un foyer antérieur 
constaté dans la même région d’un État membre ou la première apparition dans une région 
différente du même État membre. Dans ce cas, tous les membres doivent être immédiate-
ment informés. La directive du Conseil 82/894/CEE prévoit que la notification est faite dans 
les 24 heures de la confirmation du foyer. La notification peut être saisie directement dans 
le SNMA, par Internet ou communiquée à la Commission au moyen d’un courriel structuré, 
l’information étant alors automatiquement insérée dans le SNMA. Dès que le foyer primaire 
entre dans le système, un courriel est envoyé à tous les pays connectés. 

Foyer secondaire : tout foyer constaté suivant un foyer primaire dans la même région. Pour 
le foyer secondaire, la notification doit être envoyée au moins le premier jour ouvrable de 
chaque semaine. 
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Une mauvaise hygiène, une surexploitation et le mélange d’animaux 
domestiques différents augmentent fortement le risque de propagation de 
l’infection. Ainsi le virus est-il à présent considéré comme endémique chez 
les volailles, en Asie de l’Est et du Sud-Est (Groupe de travail scientifique 
international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages 2006).

42. Un contact rapproché entre des oiseaux sauvages et des volailles peut causer 
une infection croisée, des volailles aux oiseaux sauvages et des oiseaux 
sauvages aux volailles. Ceci a provoqué la mortalité de nombreux oiseaux 
sauvages notamment des cygnes, des oies, des canards, des cormorans, des 
grèbes, des mouettes, des hérons, des aigrettes, des cigognes, et des rapaces, 
la plupart des cas étant signalés en Europe et en Asie.

43. Il est évident que le commerce licite et illicite de volailles domestiques a 
été un facteur crucial dans la propagation de l’infection à la fois au niveau 
local et à longue distance, voire même au niveau intercontinental, bien que 
son importance relative semble avoir varié selon les moments et les lieux 
(Gauthier-Clerc et al. 2007; Kilpatrick et al. 2006). Cependant, l’analyse des 
séquences génétiques et d’autres preuves très indirectes laissent à penser 
que des oiseaux migrateurs sauvages ont probablement également contribué 
à la propagation de l’infection (voir Chen et al. 2006; Kilpatrick et al. 2006; 

Un message hebdomadaire (tous les vendredis à 15h30) est envoyé par Courriel à tous les 
membres du SNMA, résumant tous les foyers primaires et secondaires déclarés au système. 

Gestion par la Commission: 

Les autorités compétentes désignées dans chaque État membre concerné communiquent au 
SNMA l’information sur l’apparition de foyers. L’information portant sur les foyers pri-
maires est immédiatement communiquée à tous les États membres et à la Commission. 

La Commission établit la correlation entre les données et transmit l’information sur les foyers 
primaires et secondaires aux services vétérinaires de chaque État membre, chaque semaine. 

Les services vétérinaires des États membres évaluent les risques. La gestion des risques 
incombe conjointement aux services des États membres et de la Commission. La Commis-
sion adopte des décisions dans le cadre d’une procédure du Comité (Comité permanent de la 
chaîne alimentaire et de la santé animale). 

Toutefois, lorsque le premier foyer d’une maladie animale contagieuse apparaît (p. ex. peste 
porcine classique ou fièvre aphteuse) la situation doit être évaluée de toute urgence. Dans 
certains cas, compte tenu de la diffusion particulièrement rapide de la maladie, la réponse 
doit être immédiate. En conséquence, il importe d’assurer un contrôle 24 heures sur 24 de 
ces notifications et le chef de service, DG Sanco (santé et consommateurs) peut être contacté 
via son téléphone mobile/GSM et, en cas d’apparition d’une maladie, le chef de service et/ou 
d’autres collègues peuvent venir au bureau pour s’occuper du foyer épidémique. 

Pour gérer de telles situations d’urgence, il faut aussi s’assurer de la présence de personnel 
expert connaissant la législation vétérinaire en matière de santé animale, de maladies contag-
ieuses des animaux et d’épidémiologie.

Pour d’autres renseignements voir http://ec.europa.eu/food/animal/diseases/adns/adns_
en.htm#desc
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Hesterberg et al. 2007). L’importance relative des différents modes de 
propagation virale n’est pas claire dans l’état actuel des connaissances.

44. Des références supplémentaires sont énumérées à l’Appendice 1

2.3 Évaluation des risques

45. L’émergence rapide de l’HPAI H5N1, son pouvoir pathogène élevé pour 
les volailles et certaines espèces d’oiseaux sauvages, et sa transmission aux 
humains en contact rapproché avec les volailles ont donné lieu à de vastes 
efforts de lutte au niveau mondial contre cette infection.

46. Cependant, de nombreux aspects susceptibles de jouer un rôle important 
dans la propagation de ce sous-type de virus d’influenza aviaire sont 
mal compris, notamment son épidémiologie chez les oiseaux sauvages et 
autres animaux sauvages, sa persistance dans l’environnement, les voies 
de migration exactes utilisées par de nombreuses espèces d’oiseaux, les 
routes commerciales (à la fois licites et illicites) que suivent les volailles et 
les produits des volailles, et l’ampleur de sa propagation par le commerce 
licite et illicite d’oiseaux sauvages. Au niveau du site, peu d’informations 
quantitatives sont généralement disponibles sur les assemblages d’espèces 
d’oiseaux présentes tel ou tel mois de l’année, leur utilisation des alentours 
et les dynamiques des écosystèmes des zones humides locales ainsi que des 
entreprises avicoles locales.

47. Le PNUE (2006) recommande que tous les pays entreprennent des 
évaluations de risques transparentes, structurées et scientifiques et utilisent 
toutes les connaissances disponibles. Face à toute cette incertitude, la mise 
au point d’évaluations des risques précises, à la fois pour les pays, et pour 
chaque site de zone humide est problématique. Cela reflète le besoin de 
donner la priorité à la recherche appliquée, au contrôle et à la surveillance 
afin que les évaluations des risques et les mesures de gestion liées puissent 
être plus ciblées et précises. Le PNUE (2006) propose des recommandations 
sur les besoins en données, informations et recherche, en soulignant qu’il 
importe de renforcer les efforts de surveillance sur le terrain.

48. Cependant, les efforts déployés doivent s’appuyer sur les meilleures 
informations disponibles afin de réduire les risques pour les sites Ramsar et 
autres zones humides, et il faut commencer par une évaluation des risques 
pour chaque site.

49. Le Cadre d’évaluation des risques pour les zones humides de la Convention 
de Ramsar (Secrétariat de la Convention de Ramsar 2007a) fournit un 
mécanisme permettant de prévoir et d’évaluer les changements dans les 
caractéristiques écologiques des zones humides et insiste, en particulier, 
sur l’utilité des systèmes d’alerte rapide. Ce cadre est présenté à la Figure 
1 et expliqué plus en détail dans le[Manuel 18, Gestion des zones humides]. 
L’application de ce cadre pour évaluer les risques d’apparition de l’HPAI 
sur un site peut présenter certains défauts, le Cadre d’évaluation des risques 
pour les zones humides de Ramsar n’ayant pas été conçu avec un problème 
de santé animale spécifique à l’esprit. Cependant, l’approche générale de 
mise en évidence du problème, de prédiction de l’impact, d’estimation 
de l’ampleur des impacts et l’évaluation globale des risques d’impacts 
préjudiciables, menant à des mesures de gestion et de réduction des risques, 

Voir aussi Manuel 18 
Gestion des zones 
humides
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de surveillance et de communication avec tous les acteurs, est recommandée 
en tant que bonne pratique.

Figure 1. Modèle pour l’évaluation des risques pour les zones humides (Secrétariat de la 
Convention de Ramsar 2007a)

Étape 1 – Mise en évidence du problème 

50. Cette étape implique de reconnaître la nature du pouvoir pathogène de 
l’HPAI H5N1, de ses moyens de transmission, etc. Bien que de nombreuses 
informations sur le virus et l’épidémiologie de la maladie restent inconnues, 
certains points très importants sont résumés ci-dessous (voir Appendice 1 
pour plus de détails) :

i) l’HPAI H5N1 a infecté de nombreux oiseaux et certaines espèces 
mammifères domestiques et sauvages;
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ii) le virus présente une virulence élevée chez la plupart des volailles, 
et les oiseaux infectés sont généralement morts rapidement; il existe 
certaines preuves que certains oiseaux d’eau infectés de manière 
expérimentale peuvent survivre malgré une excrétion virale (par 
exemple, les canards, les oies, les cygnes et les mouettes : Chen et al. 
2006; Hulse-Post et al. 2005; Brown et al. 2006; Brown et al. 2008); 

iii) une infection croisée peut se produire entre oiseaux domestiques/
captifs et oiseaux sauvages (et vice versa), bien que les mécanismes 
actuels de transmission soient très peu connus;

iv) on pense que certaines espèces présentent un risque plus élevé 
d’infection que d’autres en raison de leurs caractéristiques 
comportementales et écologiques (Wetlands International � EURING 
2006; Veen et al. 2007); 

v) bien que les informations manquent toujours, il est probable qu’il y ait 
une grande variabilité dans la survie du virus dans l’environnement, 
en particulier dans les matières fécales et autres matières organiques, 
la température, le pH, la salinité et les radiations UV affectant tous la 
viabilité du virus. 

51. Dès lors, il est important de rassembler des informations sur les aspects 
écologiques d’un site, ainsi que sur les activités humaines au sein de celui-
ci, pour faire en sorte que les problèmes peuvent ensuite être quantifiés et 
qualifiés.

Étape 2 – Mise en évidence des effets défavorables

Quand les épidémies risquent-elles de se produire ?

52. Les effets défavorables possibles dépendront, dans une large mesure, des 
espèces d’oiseaux présentes sur le site à différents moments de l’année 
(résidents, visiteurs reproducteurs, visiteurs non reproducteurs, oiseaux 
migrateurs de passage, et espèces nomades ou éruptives). Le moment d’une 
épidémie dans la saison affectera de manière importante les risques pour 
les populations d’oiseaux en raison des variations dans la présence des 
différentes espèces. De même, il peut y avoir d’autres moments de risque 
accru relativement prévisibles en raison des activités humaines et des 
volailles, par exemple, au moment des mouvements de volailles, au moment 
où l’accès au site par les hommes ou des véhicules est plus important, ou 
au moment de l’épandage d’engrais pouvant contenir des fientes de volaille 
infectées.

Distribution des oiseaux sur le site

53. Des espèces d’oiseaux occupent différentes parties du site en fonction de 
leurs préférences en matière d’habitat et de leurs modèles comportementaux 
quotidiens (nourriture, perchage, bain/abreuvement). La plupart des espèces 
d’oiseaux sont plus sédentaires pendant la saison de la reproduction et de la 
mue lorsqu’elles restent dans les territoires de reproduction ou sur les sites 
de mue.

54. Certaines espèces seront présentes en volées denses, d’autres en volées libres 
dispersées, et d’autres en petits groupes ou en individus isolés. La plupart 
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des espèces se mélangeront avec d’autres espèces durant leur séjour sur un 
site.

55. Certaines espèces d’oiseaux et de mammifères resteront à distance des 
habitations humaines, alors que d’autres sont attirées par celles-ci et les 
avantages qu’elles offrent (sources de nourriture, abri, lieu de nidification 
et protection contre les prédateurs). Ces espèces, comme les moineaux, 
les étourneaux, les corbeaux, les pigeons, les rats et les souris peuvent 
transmettre la maladie entre les volailles industrielles ou domestiques et 
les oiseaux sauvages. Elles sont d’ailleurs connues sous le nom d’« espèces 
ponts » (voir Highly Pathogenic Avian Influenza Infection Route Elucidation 
Team 2004; Veen et al. 2007). 

Présence d’espèces de grande importance pour la conservation

56. La présence d’espèces mondialement menacées (plus de 1 % d’une 
population biogéographique d’oiseau d’eau ou plus de 20 000 oiseaux d’eau) 
est l’un des critères qui déterminent l’importance internationale d’une 
zone humide pour les oiseaux d’eau. Le critère lié à l’importance de la zone 
pour les oiseaux inclut la présence d’espèces avec une distribution réduite 
et d’espèces endémiques. L’observation des espèces de grande importance 
pour la conservation doit être une priorité lors des évaluations des risques, si 
l’on veut réduire les risques encourus par celles-ci.

57. Il convient de noter que l’HPAI H5N1 a également infecté plusieurs espèces 
de mammifères, les charognards et les prédateurs d’oiseaux morts étant les 
plus à risque (voir Appendice 1).

Étape 3 – Mise en évidence de l’ampleur de l’exposition

58. Prévoir l’ampleur des épidémies d’HPAI sur un site est difficile, étant donné 
la rareté des informations relatives aux épidémies chez les oiseaux sauvages. 
Les administrateurs de site devraient considérer les points suivants :

• Si l’épidémie touche les volailles, la sécurité biologique des installations, 
un diagnostic rapide de la maladie et la rapidité de la réaction visant à 
contrôler l’épidémie et empêcher sa propagation ultérieure sont tous des 
points de très grande importance.

• Si les volailles et leurs déchets sont conservés dans des installations de 
sécurité biologique à distance des zones humides, les risques d’infection 
croisée avec les oiseaux sauvages doivent être fortement diminués.

• Le virus peut survivre dans l’eau et se propager à travers les zones 
humides. Les déchets provenant des installations de volailles ne 
doivent pas pénétrer dans les zones humides et, pour la même raison, 
l’approvisionnement en eau pour les installations de volailles doit 
provenir de sources propres.

• Les épidémies chez les oiseaux sauvages semblent s’être fortement auto-
limitées – par exemple, chez le corbeau à gros bec Corvus macrorhynchos, 
au Japon, en 2004 (voir Highly Pathogenic Avian Influenza Infection 
Route Elucidation Team 2004; Sabirovic 2006) – mais la mortalité 
enregistrée a été élevée dans certains cas, par exemple, au lac Qinghai en 
Chine en mai 2005.
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• Certaines espèces semblent être plus vulnérables à l’infection, comme les 
cygnes, les canards et les grèbes.

• Les oiseaux sauvages se déplacent souvent en dehors des limites des 
zones humides vers les régions alentour. Par exemple, les canards, les 
oies, les cygnes et les grues peuvent se nourrir dans les champs agricoles 
et utiliser les zones humides comme zone de perchage. Les oiseaux se 
nourrissant de poissons comme les cormorans peuvent voyager entre les 
zones humides, les rivières, les étangs à poissons et les zones côtières. 
Dans de tels cas, il est nécessaire de procéder à des évaluations plus 
larges des risques d’infection croisée et de propagation.

Étape 4 – Mise en évidence des risques

59. Cette étape consiste à intégrer les résultats de l’évaluation des effets 
probables (Étape 2) avec ceux de l’évaluation de l’ampleur probable du 
problème (Étape 3). Il existe toute une panoplie de techniques permettant 
d’évaluer les risques, qui dépendent souvent du type et de la qualité des 
effets probables et de leur ampleur. Le tracé sur une carte des évaluations 
à l’aide d’un cadre fondé sur le SIG peut être utilisé pour établir les liens 
entre les effets et l’impact (par exemple, installations de volailles sur le site 
ou près de celui-ci, autres activités humaines, distribution des espèces clés 
sur le site au cours des saisons, changements saisonniers des niveaux d’eau 
provoquant des concentrations d’espèces d’oiseaux sauvages ou d’oiseaux 
sauvages et domestiques, importants sites de perchage (temporaires ou 
permanents), limites des zones humides et mode de culture sur les champs 
alentours).

60. Cela peut indiquer que les risques liés à une épidémie sont plus élevés 
durant le pic de la migration et la période de non-reproduction pour 
certains sites - ou le contraire pour d’autres sites qui ont, par exemple, des 
populations d’oiseaux d’eau reproducteurs en été et sont gelés en hiver.

61. Les risques posés par l’infection sur des sites avec de fortes concentrations 
d’oiseaux (volées denses de cygnes, d’oies, de canards et de grues, par 
exemple) peuvent également être relativement élevés en cas de voies 
d’infection importantes (par exemple, espèces ponts, présence d’oiseaux 
captifs, de volailles ou de postes d’alimentation).

2.4 Mesures de réduction des risques

Principes

62. Les administrateurs de sites de zones humides peuvent mettre en œuvre 
une série de mesures pour réduire de manière efficace les risques de 
transmission de l’HPAI entre les oiseaux domestiques, les oiseaux sauvages 
et les hommes sur leurs sites. Chaque situation étant différente sur chaque 
site, les mesures de réduction des risques doivent être prises au niveau du 
site afin que les efforts locaux puissent se concentrer sur le contrôle des 
facteurs de risque les plus importants.

63. Cependant, les administrateurs de sites et de systèmes de zones humides 
peuvent également mettre en place des mesures systématiques pour réduire 
les risques globaux de transmission de l’HPAI à travers tous les sites. Les 
principes généraux de ces mesures sont :
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i) séparer physiquement les oiseaux sauvages et les oiseaux domestiques/
captifs (y compris les volailles), leur nourriture et leurs sources d’eau, 
ainsi que leurs déchets lorsque cette opération est possible;

ii) améliorer les dispositions en matière de sécurité biologique pour les 
oiseaux domestiques/captifs;

iii) contrôler les voies de transmission environnementales du virus sur le 
site et, le cas échéant, au moment de quitter le site, par exemple, via des 
oiseaux sauvages, captifs ou domestiques et des vecteurs passifs (objets 
inanimés contaminés comme les empreintes de pas ou les roues des 
véhicules);

iv) améliorer la surveillance et l’établissement de rapports sur la santé des 
oiseaux domestiques/captifs et des oiseaux sauvages;

v) améliorer la base de connaissances sur l’utilisation du site par les 
oiseaux sauvages et les espèces ponts éventuelles; et

vi) être parfaitement préparés, avec un plan de lutte en cas d’épidémie 
(voir section 2.6).

Un groupe international en séance de formation à l’utilisation de pièges à canards pour la 
surveillance de la grippe aviaire. (Photo: Taej Mundkur)
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64. Il existe un large consensus international pour admettre que tenter 
de contrôler l’HPAI par des méthodes comme l’abattage sélectif ou la 
perturbation des oiseaux sauvages, la destruction des habitats de zones 
humides, n’est pas réaliste et ne devrait pas être tenté, d’autant plus que 
ces méthodes risquent d’exacerber le problème en aggravant la dispersion 
des oiseaux infectés. La Résolution IX.23 de la Convention Ramsar sur les 
zones humides souligne que « la destruction ou la profonde modification 
des habitats de zones humides, dans le but de réduire les contacts entre 
oiseaux domestiqués et oiseaux sauvages, est incompatible avec le concept 
d’utilisation rationnelle tel qu’il est défini à l’Article 3.1 de la Convention 
et risque d’exacerber le problème en aggravant la dispersion des oiseaux 
infectés ». Ces conclusions ont également été soulignées dans la Résolution 
8.27 de la Convention sur les espèces migratrices (CMS) et la Résolution 3.18 
de l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-
Eurasie (AEWA).

Planification de la gestion

65. Les zones humides, en particulier les sites Ramsar, sont gérées plus 
efficacement à l’aide de plans de gestion des sites (Secrétariat de la 
Convention de Ramsar 2007b); Chatterjee et al. 2008). Des plans de gestion 
des zones humides proposent une approche systématique au maintien 
des valeurs liées à la conservation, l’utilisation durable des ressources 
naturelles et autres affectations des terres y compris la recherche, l’éducation 
et les activités économiques. Des plans de gestion offrent une base pour le 
contrôle des affectations des terres et autres activités dans les zones humides 
pertinentes lorsqu’ils sont soutenus par la législation et des règlements, 
et lorsqu’il existe une relation étroite entre les autorités de gestion et les 
acteurs locaux (par exemple, au moyen de méthodes de gestion participative 
et de programmes d’éducation à l’environnement). Des plans de gestion 
représentent toujours un moyen systématique de mettre en œuvre des 
politiques et des initiatives lorsque les conditions d’application sont loin 
d’être idéales.

66. Des mesures locales liées à la réduction des risques d’HPAI seront 
généralement en rapport avec des objectifs de gestion du site relatifs aux 
sujets suivants :

A. conservation des populations d’oiseaux d’eau;
B. conservation des espèces d’oiseaux menacées ou endémiques;
C. élevage en captivité/réintroduction d’espèces d’oiseaux sauvages sur le 

site;
D. pratiques agricoles sur le site, à côté et en amont de celui-ci;
E. utilisation durable des ressources naturelles (y compris la chasse);
F. accès des hommes aux différentes parties du site;
G. programmes de communication, d’éducation et de sensibilisation du 

public; et
H. participation des parties prenantes et communications entre agences.

A. Conservation des populations d’oiseaux d’eau

67. En matière de gestion des réserves, une des principales préoccupations 
consiste à maintenir la valeur du site pour les populations d’oiseaux 
d’eau, bien que les détails varient selon les sites, par exemple, oiseaux 

Voir aussi Manuel 18, 
Gestion des zones 
humides
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reproducteurs, en transit 
et/ou en hibernation. 
Pour gérer une réserve il 
faut avoir à disposition 
des informations fiables 
sur la distribution 
des oiseaux dans le 
site et aux alentours 
à différentes saisons, 
étayées par un 
programme de 
surveillance continu.

68. Dans de nombreux 
cas, les parties des sites 
utilisées par ces oiseaux 
se trouveront à distance 
des activités humaines 
en raison de facteurs tels que la distribution, la protection, les modèles 
et la perturbation des habitats. Il peut cependant arriver que des oiseaux 
sauvages se trouvent à proximité des hommes et de leurs activités :

i) sites de petites dimensions ou linéaires entourés par une population 
humaine dense (par exemple, littoral et rivières à proximité des villes, 
lacs situés à proximité de centres urbains);

ii) sites de petites dimensions situés sur des terres agricoles intensives ou 
des zones rurales à forte densité;

iii) sites où les oiseaux sauvages sont nourris, par les administrateurs de 
site ou le public;

iv) sites où des oiseaux domestiques/captifs sont présents sur les terres 
humides ou autour de leurs limites, ou sur des cours d’eau qui les 
drainent;

v) sites où les oiseaux sauvages se nourrissent sur des terres agricoles 
dans ou autour d’une zone protégée; ou

vi) sites de grandes dimensions qui incluent des établissements humains et 
sont utilisés pour l’exploitation des ressources naturelles (pêche, chasse, 
collecte d’autres produits des zones humides, pâturage, etc).

69. En général, des mesures liées aux meilleures pratiques doivent être mises en 
place pour minimiser les contacts entre les oiseaux sauvages et les oiseaux 
domestiques/captifs (y compris les volailles) et leurs déchets. Certaines de 
ces mesures sont présentées à la section 2.4.

70. Lorsque le risque est accru, des mesures supplémentaires doivent être prises 
pour minimiser les contacts entre les populations d’oiseaux sauvages et les 
oiseaux domestiques/captifs (y compris les volailles), ainsi que les hommes, 
bien que cela puisse parfois s’avérer difficile. Voici certaines mesures 
pratiques pouvant être adoptées :

i) répartir les affectations des terres en zones pour séparer les activités 
humaines; 

ii) limiter l’accès des hommes et des véhicules aux parties du site où les 
contacts avec les populations d’oiseaux sauvages sont minimes, en 
cas de circulation du virus sur le site ou aux alentours, afin de réduire 

Prélèvement cloacal sur un canard pilet lors d’activités de 
surveillance de la grippe aviaire au Nigéria. (Photo: Ruth 

Cromie, WWT)
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les risques de propagation de l’infection et minimiser les risques pour 
la santé humaine. Cela peut se faire au moyen de zones de gestion, 
contrôles sur l’accès des véhicules, clôtures, etc. (voir exemples à la 
section 1.3);

iii) limiter davantage les mouvements des oiseaux en volées libres ou les 
contacts avec des populations d’oiseaux sauvages;

iv) interdire l’utilisation d’appeaux vivants pour la chasse/le piégeage, les 
lâchers d’oiseaux destinés à la chasse, et les « libérations au mérite » 
d’oiseaux captifs (la tradition religieuse consistant à libérer des oiseaux 
en cage à certains moments de l’année, en particulier en Asie);

v) interdire au public d’alimenter et de chasser les oiseaux sauvages en cas 
d’épidémie d’HPAI;

vi) envisager d’autres solutions que l’alimentation des oiseaux sauvages 
par les administrateurs de la réserve afin d’éviter une concentration 
trop élevée d’oiseaux sauvages et les risques de transmission de la 
maladie; et

vii) encourager l’éducation du public pour sensibiliser celui-ci à l’HPAI, 
aux risques qu’elle pose et à certaines précautions et mesures simples à 
prendre en cas d’apparition de celle-ci.

71. Des règlements peuvent être nécessaires pour assurer l’application des 
mesures ci-dessus.

B.  Conservation des espèces d’oiseaux menacées ou endémiques

72. Pour les espèces menacées ou endémiques, les mêmes mesures que pour 
d’autres oiseaux d’eau doivent généralement être prises, bien qu’aucune 
restriction quant à l’accès et aux activités ne soit appliquée pour ces 
parties du site utilisé par les espèces menacées. Des mesures efficaces de 
conservation nécessiteront des informations détaillées sur la distribution 
de ces espèces sur le site (y compris ces zones utilisées pour l’alimentation, 
le bain, le perchage et la nidification, ainsi que les changements saisonniers 
dans celles-ci) et étayées par des programmes de surveillance.

C.  Élevage en captivité/réintroduction d’espèces d’oiseaux sauvages sur le 
site

73. Selon D. Armstrong, « La maladie est de plus en plus reconnue comme 
un facteur de risque important dans les programmes de conservation 
impliquant des mouvements des animaux comme la réintroduction ou 
la translocation. Le risque de maladie menace non seulement les espèces 
principalement concernées par les programmes mais également d’autres 
espèces qui partagent le même habitat. Les préoccupations relatives aux 
processus de la maladie et son impact touchent des domaines d’intérêt 
divers y compris les domaines de la biologie de la conservation, la gestion 
de la conservation sauvage et dans les jardins zoologiques et la médecine 
vétérinaire, ainsi que la médecine agricole et le domaine médical humain. 
Cependant, le risque de maladie s’est avéré complexe et difficile à évaluer 
et à quantifier dans le contexte d’un programme de conservation. La 
reconnaissance grandissante que les questions liées à la maladie peuvent 
profondément affecter la viabilité des populations et, par conséquent, le 
succès ou l’échec des programmes de conservation a mené à des efforts 
divers par des personnes et des groupes afin de développer certains moyens 
rationnels pour :
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i) évaluer les risques que la maladie pose à ces programmes;
ii) développer une compréhension bien raisonnée des facteurs et des 

questions impliqués; et 
iii) prendre des décisions raisonnables sur base de ces évaluations. » 

(Armstrong et al. 2003).

74. Certaines aires protégées de zones humides maintiennent des collections 
d’oiseaux sauvages captifs afin de les montrer au public et à des fins 
d’éducation de celui-ci, ainsi que pour la recherche, l’élevage en captivité 
et des programmes de remise en liberté visant à soutenir des populations 
sauvages d’espèces rares et en danger. En général, de telles collections 
d’oiseaux captifs ne doivent pas pouvoir entrer en contact avec des oiseaux 
sauvages. Ils doivent être maintenus dans des volières et ne pas pouvoir 
circuler librement autour du site. Il est difficile d’empêcher des oiseaux 
sauvages tels que les moineaux, les étourneaux, les pigeons, les corbeaux 
et les mouettes d’entrer dans les enclos à moins que ceux-ci ne soient 
complètement protégés par des filets et que des mangeoires abritées soient 
prévues. Voir section 1 pour des exemples de lignes directrices.

75. De plus, afin de réduire la transmission du virus, l’eau et les déchets 
provenant des collections d’oiseaux captifs ne doivent pas pouvoir entrer 
dans les zones humides naturelles. Cela sera difficile dans certains sites où 
des collections sont établies sans la présence de structures de gestion de l’eau 
ou d’installations de traitement des eaux.

76. Les oiseaux qui doivent être relâchés des installations d’élevage en captivité 
dans le cadre de programmes de réintroduction doivent auparavant passer 
un examen de santé complet, comme recommandé par le Groupe de 
spécialistes de la réintroduction de l’UICN (UICN 1998).

77. Il existe de nombreuses orientations sur les bons soins de santé et la 
biosécurité pour les volailles et les oiseaux captifs, par exemple : réduire les 
risques liés aux déplacements de personnes, aux déplacements d’oiseaux et 
aux aliments et à l’eau contaminés − (voir exemples à la section 1), y compris 
les lignes directrices de la FAO sur l’influenza aviaire et les petits élevages de 
volailles (en différentes langues).

78. Il convient de maintenir la surveillance des populations d’oiseaux captifs à 
l’égard de l’HPAI et d’autres maladies infectieuses, de mettre rapidement en 
quarantaine les oiseaux malades et de réaliser au plus vite une enquête sur 
les causes de la mort.

79. Il est important de souligner que dans des circonstances inhabituelles (par 
exemple, surpeuplement), l’HPAI H5N1 peut faire des dégâts importants. Le 
surpeuplement d’oiseaux peut être considéré comme une menace générale, 
l’HPAI H5N1 étant juste un exemple parmi de nombreuses maladies 
infectieuses qui pourrait causer une mortalité importante.

80. Au regard des risques importants posés par une possible épidémie d’HPAI 
H5N1, les collections d’espèces de grande valeur pour la conservation 
doivent élaborer et tester des plans d’urgence (suivant des principes 
similaires à ceux des présentes lignes directrices). Ceux-ci doivent prévoir de 
bonnes dispositions en matière de biosécurité, et les administrateurs doivent 
envisager la dispersion pour séparer les cages ou les sites afin de réduire les 
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risques. Le cas échéant, il faut envisager de vacciner les oiseaux captifs afin 
de réduire la mortalité et l’excrétion virale possible.

81. Les installations de réhabilitation de la faune sauvage doivent également 
être examinées du point de vue de la biosécurité et, de préférence, être 
maintenues à l’écart des collections d’oiseaux captifs pour réduire les risques 
d’introduction de la maladie.

D.  Pratiques agricoles sur le site, à côté et en amont de celui-ci

82. Certaines pratiques agricoles peuvent augmenter les risques d’infection par 
l’HPAI sur le site, notamment :

i) exploitations intensives de volailles (poulets, dindes, cailles, canards et 
oies);

ii) élevage de volailles domestiques (généralement élevage de subsistance 
à petite échelle) et élevage d’oiseaux exotiques (pigeons, faisans, 
oiseaux d’eau ornementaux, etc);

iii) évacuation des eaux usées et des déchets des volailles par des tuyaux 
d’évacuation connectés aux zones humides;

iv) épandage d’engrais organique provenant des fermes avicoles comme 
engrais sur les terres agricoles; et

v) utilisation pour l’aquaculture d’aliments pour poissons contenant des 
fientes de volailles.

83. En général, l’élevage intensif de volailles n’est pas une activité appropriée 
pour une zone humide importante pour les oiseaux d’eau, et cela devrait 
être reflété dans le plan de gestion du site et le régime de gestion de la zone 
humide. Cela peut être source de conflit lorsque des élevages intensifs 
existent déjà, et les zones humides sont souvent considérées comme un 
environnement approprié pour les élevages de canards en liberté. Dans de 
tels cas, les options consistent à :

i) améliorer autant que possible la sécurité biologique de la ferme afin 
qu’il n’y ait pas de relation avec des oiseaux sauvages ou le système de 
zone humide;

ii) déplacer la ferme à un autre endroit sans relation avec le système de 
zone humide; ou

iii) fermer la ferme et offrir une indemnité aux propriétaires.

84. Il conviendra de déterminer au niveau local quelle est la méthode qui 
convient.

85. Les petits élevages de volailles sont plus difficiles à contrôler (voir section 
1.3), mais en général les oiseaux devraient rester à l’intérieur ou dans un 
enclos et en dehors du système de zone humide. Si le risque est jugé élevé, 
l’activité peut être interdite dans certaines zones de gestion au sein d’une 
zone humide protégée.

86. Le fumier provenant des fermes d’élevage intensif de volailles est 
couramment utilisé comme engrais sur les terres agricoles. Il est 
recommandé d’interdire complètement cette pratique dans les zones 
humides pour réduire les risques de maladie. On peut envisager une 
utilisation contrôlée dans des zones spécifiques (par exemple, loin des 
zones humides), mais il convient de faire attention au déversement le long 
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des routes d’accès, au drainage hors des champs dans les zones humides 
et à l’utilisation des champs fertilisés par les oiseaux sauvages. Dans ces 
situations, il est recommandé d’effectuer un prétraitement des fientes de 
volailles par la chaleur ou le séchage au soleil pour désactiver le virus.

87. Aucun aliment pour poissons utilisé pour l’aquaculture ne devra contenir 
de fientes de volailles ou d’autres produits dérivés des volailles. D’autres 
aliments sont disponibles.

E.  Utilisation durable des ressources naturelles (y compris la chasse)

88. Il peut être avantageux de donner accès au public à des parties de la zone 
humide car il peut signaler des événements inhabituels -- oiseaux malades 
ou morts -- en particulier s’il a été sensibilisé en ce sens.

89. En cas d’épidémie d’HPAI déclarée sur un site ou à proximité, il est 
recommandé que les autorités de gestion contactent les responsables de la 
chasse et interrompent immédiatement cette activité ainsi que le piégeage 
des oiseaux sauvages sur le site jusqu’à nouvel ordre. Les perturbations 
engendrées par des tirs continus peuvent entraîner la dispersion des oiseaux 
infectés. De plus, les chasseurs présentent un risque d’infection plus élevé 
en raison de la manipulation d’oiseaux morts et devraient donc être avertis 
(voir section ci-dessous sur la santé et la sécurité).

90. L’utilisation d’appeaux vivants devrait être interdite sur des sites à risque 
élevé. La Décision de la Commission européenne 2005/734/CE précise les 
conditions dans lesquelles l’utilisation d’appeaux vivants peut être autorisée, 
y compris celle de bandes individuelles numérotées sur les appeaux, ainsi 
que des mesures de sécurité biologique pour leur entretien (Commission 
européenne 2005). Ces orientations peuvent également s’avérer utiles en 
dehors de l’UE.

F.  Santé et sécurité

91. Les risques principaux liés à l’utilisation de ressources naturelles sont dus 
au contact rapproché entre les hommes et les populations d’oiseaux d’eau 
sauvages, faisant ainsi courir aux hommes un risque théorique d’infection 
par le HPAI par le biais des oiseaux sauvages. Lorsqu’une évaluation 
des risques suggère que le virus n’est pas présent chez les volailles ou les 
oiseaux sauvages dans la région géographique concernée, aucune mesure 
de contrôle spécifique n’est alors jugée nécessaire. Il convient de noter que la 
surveillance passée d’oiseaux sauvages vivants suggère que la prévalence est 
faible même lorsque des épidémies actives d’HPAI H5N1 ont été constatées 
chez les volailles.

92. Des avis généraux doivent être donnés au public afin d’éviter toute 
manipulation d’oiseaux sauvages malades ou trouvés morts et de faire 
immédiatement rapport sur tout événement inhabituel à une autorité 
désignée. Il convient d’insister sur les bonnes pratiques en matière d’hygiène 
telles que se laver les mains après avoir manipulé tout oiseau, et éviter de 
manger, boire ou fumer avant de s’être lavé les mains. Des orientations 
plus détaillées, issues d’une série de sources indiquées à la section 1.3., sont 
disponibles.
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93. Les chasseurs (y compris les piégeurs d’oiseaux d’eau) et les bagueurs 
d’oiseaux encourent un risque plus grand car ils manipulent des oiseaux 
sauvages fraîchement tués ou vivants. Des lignes directrices destinées aux 
chasseurs et aux bagueurs d’oiseaux sont disponibles sur une série de sites 
internet (section 1.3). Les orientations encouragent généralement de bonnes 
pratiques en matière d’hygiène telles que se laver les mains après avoir 
manipulé des oiseaux tués, plumer les oiseaux dans des zones bien aérées, 
éviter de manger, de boire ou de fumer avant de s’être lavé les mains et 
s’assurer que les oiseaux abattus soient bien cuits avant d’être consommés. 

G.  Accès des hommes aux différentes parties du site

94. Comme indiqué ci-dessus, il peut être avantageux de donner accès au 
public à des parties de la zone humide car il peut signaler des événements 
inhabituels -- oiseaux malades ou morts -- en particulier s’il a été sensibilisé 
en ce sens.

95. En période de faible risque, c’est-à-dire qu’aucun cas d’HPAI n’a été 
signalé dans la région, il n’y a aucune raison d’imposer des contrôles 
supplémentaires sur l’accès au site. En période de risque accru, par 
exemple, lorsque des cas d’HPAI ont été signalés dans la région, il convient 
d’envisager des restrictions d’accès. La zonation pour la gestion d’aires 
protégées de zones humides doit avoir pour objectif de créer des zones 
où l’alimentation et le perchage des oiseaux d’eau migrateurs, de colonies 
reproductrices et d’espèces rares et en danger ne sont pas perturbés par 
la présence des hommes. Des perturbations régulières par les hommes 
réduisent de manière efficace l’ampleur de l’habitat approprié et augmentent 
le stress chez les oiseaux en diminuant les possibilités de nourrissage et en 
augmentant les dépenses d’énergie, pouvant ainsi mener à une plus grande 
sensibilité à la maladie. Certaines activités comme la chasse, l’utilisation de 
jet-skis et de hors-bords provoquent davantage de perturbations que, par 
exemple, la marche ou le cyclisme.

96. Voir ci-dessus ou à la section 1.3 pour des avis relatifs à la santé et la sécurité 
destinés au grand public, aux chercheurs, aux chasseurs, aux bagueurs et 
autres.

H.  Programmes de communication, d’éducation et de sensibilisation du 
public 

97. L’éducation du public est une mesure proactive importante que les 
administrateurs de site peuvent prendre afin de s’assurer que les acteurs 
locaux reçoivent des informations valables, équilibrées et factuelles sur 
l’HPAI, le risque qu’il pose et les mesures qu’ils peuvent prendre pour 
se protéger. Ces informations devraient également préciser comment 
ils peuvent contribuer à réduire les risques d’HPAI sur le site et donner 
des informations claires sur les voies de communication à suivre en cas 
d’épidémie. 

98. Il est suggéré que les principaux groupes cibles des programmes de 
sensibilisation à l’HPAI soient les membres des comités existants de gestion 
des sites (tels que les agences gouvernementales locales, les responsables de 
communautés, les associations de chasseurs et de piégeurs, les ONG), les 
résidents locaux et les utilisateurs des zones humides, ainsi que les écoles. 

Voir aussi Manuel 6, 
CESP-zones humides



Manuel 4: L’influenza aviaire et les zones humides 

49

Les services de santé publique et les services vétérinaires locaux doivent 
toujours être impliqués.

99. La communication doit être adaptée à la situation locale et doit rester simple 
(voir Alders � Bagnol 2007 et d’autres sources d’orientations à la section 1).

100. Des brochures ou des affiches simples, dans les langues locales, font partie 
des moyens les plus efficaces permettant de toucher un grand nombre de 

Information supplémentaire

Le Réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire (GAINS)
L’objectif du programme du Réseau mondial de 
surveillance de la grippe aviaire (GAINS) est de 
développer ses capacités opérationnelles, d’améliorer la 
connaissance des souches virales et de la transmission 
des virus de la grippe chez les oiseaux sauvages 
et de diffuser l’information à tous les paliers de 
gouvernement, aux organisations internationales, au 
secteur privé et au grand public. 

GAINS est un réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire chez les oiseaux sauvages. Il a 
pour stratégies : améliorer la collecte, la coordination et l’évaluation en laboratoire d’échantillons 
prélevés sur des oiseaux sauvages afin d’identifier les foyers de souches virales d’influenza 
aviaire; de déterminer l’évolution génétique des isolats de virus; de renforcer les liens avec les 
informations sur la répartition et la migration des oiseaux sauvages; et de fournir un système 
d’alerte précoce pour la propagation mondiale de l’influenza aviaire hautement pathogène (HPAI) 
qui menace les volailles domestiques et la santé humaine ainsi que la diversité biologique (en 
particulier aviaire). 

Les collaborateurs, travaillant dans 25 institutions du réseau GAINS, rassemblent et analysent 
des échantillons biologiques prélevés sur des oiseaux sauvages (capturés et relâchés), pour 
identifier les foyers de souches virales d’influenza aviaire. De par le monde, des milliers de 
personnes ont été formées à la manipulation sans cruauté et en toute sécurité d’oiseaux sauvages, 
ainsi qu’à l’échantillonnage et à la collecte de données pour aider à comprendre l’HPAI H5N1 
et à contenir sa propagation. Les équipes de terrain ont rassemblé des dizaines de milliers 
d’échantillons pour l’analyse de l’HPAI H5N1. Des ornithologues et des experts techniques aident 
à lier ces informations aux données de recensement des oiseaux issues de plus de 105 millions 
d’observations des oiseaux ainsi que des voies de migration des oiseaux par l’intermédiaire d’une 
base de données et d’un système de cartographie à accès libre, mis à disposition sur le site Web de 
GAINS. 

Parmi les pays où GAINS et ses partenaires conduisent la surveillance de la mortalité, 
l’échantillonnage de la grippe aviaire et les recensements d’oiseaux sauvages, il y a les suivants : 
Afghanistan, Afrique du Sud, Argentine, Azerbaïdjan, Bolivie, Botswana, Cambodge, Cameroun, 
Colombie, Égypte, Fédération de Russie, Gabon, Inde, Indonésie, Kazakhstan, Mongolie, 
Mozambique, Nigeria, Pérou, République du Congo, Turquie, Viet Nam et Zimbabwe.

Le site Web de GAINS donne accès à des documents allant de fiches techniques à des publications, 
en passant par des manuels pratiques et des sources d’information externes, des outils 
cartographiques et un outil d’ « exploration des données » donnant accès à la base de données de 
GAINS. Les données sont réparties en plusieurs tableaux pour simplifier les options de recherche.

Pour un complément d’information, voir http://www.gains.org/ 
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personnes autour du 
site.

101. Il convient 
d’encourager le 
public et autres 
acteurs à signaler 
des oiseaux morts 
ou malades, 
dans le cadre de 
programmes de 
surveillance (voir 
section 2.5), et des 
procédures simples 
de signalisation 
doivent être 
largement diffusées.

I.  Participation des 
acteurs et communication entre acteurs

102. Les administrateurs de sites de zone humide doivent connaître les nombreux 
acteurs qui peuvent être impliqués dans la lutte contre une épidémie 
d’HPAI, depuis les professionnels de la santé humaine et de la santé animale 
jusqu’au gouvernement local, en passant par les organismes chargés de 
l’application de la loi et les autorités environnementales. En effet, s’agissant 
de l’HPAI, une des plus grandes difficultés consiste à mettre en place une 
coordination interinstitutionnelle efficace entre ces divers acteurs. Plusieurs 
Parties contractantes ont jugé très utile la création de comités nationaux 
comprenant toutes les organisations pertinentes; c’est une bonne pratique 
recommandée (voir également sections 1 et 4). La coordination au niveau 
local s’impose également.

103. Ces mécanismes de coordination doivent être approuvés et exposés dans un 
plan de lutte en cas d’épidémie (voir section 2.6). Le plan de lutte contre une 
épidémie doit être partagé entre tous les divers acteurs afin de pouvoir être 
suivi correctement. Tous les plans d’urgence et de communication doivent 
être formulés et des relations doivent être développées en « temps de paix », 
c’est-à-dire avant l’augmentation du risque de maladie. La réalisation 
d’exercices basés sur des scénarios aidera à s’assurer que les plans répondent 
bien à l’objectif.

104. Des plans de gestion du site offrent un cadre pratique pour établir des 
mesures visant à minimiser les risques d’HPAI sur base d’un site particulier. 
Ceux-ci devraient être discutés et approuvés avec les acteurs afin de pouvoir 
être mis en œuvre de manière efficace, avec la coopération et le soutien 
locaux. Il est recommandé de prendre d’abord des mesures visant à éduquer 
le public afin que les acteurs comprennent les risques impliqués et comment 
ils peuvent contribuer à la sécurité collective du site.

2.5 Surveillance des oiseaux sauvages

105. Des programmes de surveillance complets sont essentiels pour mieux 
comprendre la maladie, surveiller son développement et contribuer à des 

Voir aussi Manuel 
7, Compétences 
participatives

Prélèvement de sang lors d’activités de surveillance de la grippe 
aviaire. (Photo: Taej Mundkur)
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systèmes d’alerte rapide. Ils doivent inclure les résultats des évaluations 
des risques qui ont identifié ces espèces susceptibles de présenter un risque 
plus élevé de porter le virus HPAI H5N1, ainsi que la meilleure conception 
stratégique (y compris le choix opportun du moment de la surveillance 
et la sélection optimale des sites d’échantillonnage) et les méthodes 
d’échantillonnage de ces espèces. Cela requiert des actions à de nombreux 
niveaux, dont davantage d’efforts au niveau national et au niveau du site 
pour surveiller la santé des oiseaux sauvages. Des groupes d’intérêt, comme 
les chasseurs et les observateurs d’oiseaux, peuvent jouer un rôle vital 
dans la surveillance et les rapports sur des oiseaux morts ou une mortalité 
inhabituelle, pour autant que leurs membres soient formés pour réduire 
au maximum les risques d’auto-infection et de propagation de la maladie. 
En plus des piégeurs d’oiseaux qui fournissent des échantillons pour une 
surveillance active des oiseaux vivants, les chasseurs peuvent également 
s’avérer utiles pour fournir des échantillons d’oiseaux tués dans le cadre des 
activités normales de chasse.

106. Des efforts importants ont déjà été réalisés pour essayer de comprendre le 
rôle des oiseaux sauvages comme vecteurs de l’HPAI H5N1, ainsi que sur 
l’impact actuel et possible du virus sur des populations sauvages suscitant 
des préoccupations pour la conservation. De nombreux pays ont entamé ou 
renforcé des programmes de surveillance visant à déterminer la présence et 
l’ampleur du virus chez les populations d’oiseaux sauvages.

107. En 2005, un Réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire chez les 
oiseaux sauvages (GAINS) a été créé afin de créer la capacité pour des 
opérations de terrain visant à récolter des échantillons d’oiseaux sauvages, 
améliorer la compréhension des souches du virus et la transmission des 
virus influenza chez les oiseaux sauvages, diffuser des informations à tous 
les niveaux des gouvernements, aux organisations internationales, au secteur 
privé et au grand public.

108. La surveillance doit :

i) être réalisée avec des objectifs définis clairs;

ii) être menée à l’aide de protocoles normalisés conformes aux exigences 
nationales et internationales des programmes, y compris en accordant 
l’attention voulue aux aspects éthiques et légaux, ainsi qu’aux aspects 
liés à la santé et à la sécurité, et en coopération avec les autorités locales 
et nationales pertinentes;

iii) s’efforcer de toujours identifier les oiseaux selon le niveau d’espèce 
et présenter ces données (voir orientations à la section 3), en incluant 
lorsque c’est possible des données épidémiologiques contextuelles 
plus générales (par exemple, âge, sexe et proportion de la population 
affectée);

iv) envisager des méthodes de surveillance à la fois actives 
(échantillonnage d’oiseaux vivants ou abattus/tués, ou surveillance 
active ciblée des oiseaux morts) et passives (échantillonnage plus large 
d’oiseaux trouvés morts);
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v) mettre au point des méthodes d’échantillonnage qui suivent des 
protocoles standards reconnus (par exemple, les principaux documents 
d’orientation de la FAO présentés à la section 1.3);

vi) utiliser, le cas échéant, les rapports du public concernant la mortalité 
et la morbidité des espèces cibles. Les numéros de contact et les 
procédures à utiliser pour rapporter des oiseaux morts ou malades 
doivent être largement diffusés;

vii) faire en sorte que les données soient de la plus haute qualité avec des 
procédures de validation pertinentes;

viii) veiller à ce que les résultats soient rapportés en temps opportun pour 
garantir leur utilité maximale, y compris l’utilisation d’initiatives 
comme GAINS; et

ix) être coordonnée aux niveaux sous-national, national et international. 

2.6 Planification des mesures de lutte contre une épidémie

109. L’étape finale et essentielle consiste à réduire les risques d’impacts 
importants en cas d’épidémie d’HPAI, principalement en s’assurant que 
des procédures sont en place pour réagir rapidement. Les épidémies 
d’HPAI H5N1 chez les oiseaux sauvages apparaissent généralement de 
manière inattendue, confrontant les administrateurs de site à une situation 
d’urgence nécessitant une action immédiate. Les administrateurs, avec les 
autorités locales et nationales, devront prendre des décisions concernant 
les restrictions à l’utilisation du site par les hommes, la surveillance de la 
mortalité des oiseaux, et éventuellement l’échantillonnage pour évaluer la 
présence et l’ampleur de l’infection.

110. Il est important de noter que les autorités vétérinaires nationales sont 
responsables de la réaction en cas d’apparition de l’HPAI H5N1 chez les 
oiseaux sauvages. Les responsables vétérinaires des 170 pays membres 
de l’OIE ont l’obligation de rapporter à l’OIE tous les cas d’HPAI chez les 
oiseaux sauvages et toutes les mesures de contrôle prises. La communication 
au public fait également partie de leur compétence, ainsi que de celle des 
autorités de santé publique respectives et cette question doit être traitée avec 
attention. Les administrateurs de site doivent toujours veiller à une totale 
coopération avec les autorités pertinentes et doivent eux-mêmes prendre 
connaissance des politiques nationales et autres avant l’apparition d’une 
épidémie.

111. Lors de la préparation d’un plan de lutte contre une épidémie, les 
administrateurs de site doivent envisager des questions spécifiques :

• Quels sont les règlements, plans ou lignes directrices au niveau national 
et/ou sous-national en cas d’épidémie d’HPAI ?

• Quelles sont les autorités responsables en matière de santé humaine, 
santé animale et protection de l’environnement ? Des plans d’urgence 
doivent contenir les coordonnées des personnes de contact (par exemple 
les numéros de téléphone portable) pour qu’un contact rapide soit 
possible avec des personnes clés.
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• Quel équipement doit être conservé sur le site pour faire face à une 
épidémie d’HPAI ? Les équipements de protection personnelle, les 
équipements de nettoyage et de désinfection, les installations de 
stockage pour les échantillons font partie des équipements à considérer.

• Si l’on trouve des oiseaux morts ou malades, quelles sont les procédures 
à suivre pour confirmer la cause de la mort ?

• Qui doit être informé au niveau local ? Les détails des contacts doivent 
être rassemblés à l’avance.

• À quel stade convient-il de mettre en place des mesures de contrôle ?

• Comment le public va-t-il être informé et quand ? Y a-t-il un message 
standard qui peut être préparé à l’avance et utilisé en cas d’épidémie ?

• Comment gérer la presse ? Y a-t-il un message standard qui peut être 
préparé à l’avance et utilisé en cas d’épidémie ?

• Quels contrôles d’accès au site sont nécessaires ? Comment vont-ils être 
mis en place ? Des installations de nettoyage et de désinfection sont-elles 
disponibles pour décontaminer les véhicules, etc. ?

• Comment peut-on rapidement contenir la propagation locale de la 
maladie ?

• Quelles mesures sont nécessaires pour protéger le personnel de la 
réserve et leurs familles, ou d’autres personnes vivant sur le site ?

• Quels sont les experts locaux en ornithologie et matières liées qui 
peuvent aider à prendre des mesures rapides en cas d’épidémie ? Les 
détails des contacts doivent être rassemblés à l’avance.

• Où peut-on avoir accès aux informations nécessaires sur la distribution 
et les mouvements des oiseaux, ainsi que d’autres informations 
afférentes comme les données existantes relatives à la surveillance de 
l’HPAI ?

112. En ce qui concerne la formation de groupes d’acteurs et de stratégies de 
communication, des plans complets de lutte contre les épidémies doivent 
être rédigés en « temps de paix », c’est-à-dire avant l’apparition des risques 
d’épidémie d’HPAI. De plus, ces plans doivent être testés par des exercices 
basés sur des scénarios. De tels exercices impliquant tous les acteurs 
amélioreront l’état de préparation à la fois en ajustant les plans et en offrant 
des formations au personnel.

113. Toute épidémie d’HPAI H5N1 sur un site de zone humide chez les oiseaux 
domestiques/captifs ou les oiseaux sauvages mènera également à poser 
une série de questions qui devront rapidement trouver une réponse. Par 
exemple :

• Combien d’oiseaux sont affectés et quelles espèces sont impliquées ? 
Quelle proportion de la population cela représente-t-il ?
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• Des espèces « à haut risque » 3 sont-elles présentes et dans quels 
nombres ?

• Y a-t-il des concentrations d’oiseaux percheurs/nicheurs qui utilisent le 
site ?

• Existe-t-il un risque spécial de transmission du virus des volailles et 
vers celles-ci dans les alentours et, si oui, quelles espèces peuvent être 
impliquées ?

• Y a-t-il des espèces en danger présentes qui pourraient avoir besoin 
d’une attention et/ou d’une protection spéciale ?

• Y a-t-il des sites voisins dans lesquels le virus pourrait se propager parce 
que les sites sont couramment utilisés par les mêmes oiseaux ?

• Quelle est la position du site sur les voies de migration des oiseaux 
d’eau migrateurs et peut-on faire des prévisions quant à l’ampleur de la 
maladie sur une échelle géographique plus importante ?

• À quel moment a lieu la migration pour les espèces à risque plus élevé 
qui se trouvent sur le site ?

114. Afin de pouvoir répondre à ces questions, il est nécessaire de trouver 
rapidement et d’analyser des données ornithologiques qui peuvent être 
gérées par différentes organisations et/ou différents ornithologues.

115. Un projet de Format d’évaluation rapide pour des données ornithologiques 
en cas d’épidémie d’HPAI H5N1 est présenté par Wetlands International � 
EURING (2006). Il vise à donner des orientations aux propriétaires et aux 
administrateurs de site pour les aider à préparer la lutte contre une épidémie 
d’HPAI H5N1 dans leur zone humide. Les sites de zone humide étant 
fort différents de par la taille, les caractéristiques de l’habitat, l’avifaune, 
l’utilisation humaine et d’autres aspects, le format présenté est de nature très 
générale. Son objectif principal vise à guider et stimuler les administrateurs 
de site afin qu’ils envisagent sérieusement de possibles événements à venir, 
se préparent à une épidémie d’HPAI H5N1, et développent une stratégie 
pour faire face à une possible propagation de la maladie sur leur site.

116. Le projet de Format d’évaluation rapide a été testé sur quatre sites en Europe 
et en Afrique de l’Ouest. Le format donne une liste des informations et des 
attributs liés au site suivants. Ceux-ci sont considérés comme essentiels pour 
se préparer à une épidémie d’HPAI H5N1 :

1) informations générales sur le site (lieu, taille, propriété);

2) Courte description des caractéristiques générales et écologiques du 
site (facilité d’accès, caractéristiques de l’habitat, utilisation par les 
hommes);

3) présence d’espèces d’oiseaux vulnérables (statut, nombre et présence 
saisonnière d’espèces à risque plus élevé, espèces avec un « risque de 
contact avec les volailles » élevé et espèces en danger);

3   [En 2008], uniquement identifiées en Europe (Wetlands International � EURING 2006; Veen et 
al. 2007).
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4) endroits du site avec de fortes concentrations d’espèces d’oiseaux 
vulnérables;

5) mouvements locaux d’espèces d’oiseaux vulnérables vers les sites 
voisins;

6) position du site sur les voies de migration et conséquences des 
mouvements des oiseaux sur la propagation ultérieure du virus HPAI 
H5N1;

7) utilisation du site par les hommes et perturbations liées;

8) présence de fermes avicoles dans un rayon de 10 km du site (à 
noter cependant que de nombreuses espèces d’oiseaux parcourent 
quotidiennement des distances bien plus élevées);

9) mesures à envisager en cas d’épidémie; et

10) sources de données.
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3. Recommandations quant aux informations ornithologiques à 
rassembler lors de programmes de surveillance ou d’évaluation 
sur le terrain d’événements de mortalité d’oiseaux sauvages, en 
particulier dans les zones humides

3.1 Recommandations sur les informations à rassembler

117. Tous les oiseaux dont des échantillons sont prélevés doivent être identifiés 
selon leur espèce. Lorsque des sous-espèces clairement reconnaissables 
ou des populations discrètes existent, comme pour certaines oies, ces 
informations doivent également être récoltées et présentées4. L’âge5 et le sexe 
doivent être indiqués si possible. 

118. Une collaboration rapprochée avec des ornithologues dans la capture et 
l’échantillonnage d’oiseaux vivants ne facilite pas seulement l’identification 
des oiseaux mais donne également la possibilité de réunir des informations 
additionnelles sur les oiseaux vivants échantillonnés (comme le poids, l’âge, 
le sexe et la condition), qui sont importantes pour développer une meilleure 
compréhension de l’écologie virale et de l’épidémiologie. Il existe des 
protocoles normalisés pour recueillir ce type de données à l’aide de plans de 
baguage au niveau national (dont les détails sont disponibles pour l’Europe, 
par exemple, sur EURING (www.EURING.org). Indiquer les numéros de 
bague individuels dans le tableau de présentation représente un moyen 
d’accéder à ces données pour des analyses ultérieures. 

119. Pour permettre un audit de l’identification, il est fortement recommandé de 
prendre une photographie digitale claire de chaque oiseau échantillonné 
(en particulier les oiseaux trouvés morts et/ou non identifiés par les 
ornithologues) et de les conserver au moins jusqu’à la confirmation des tests 
de laboratoire. Afin de faciliter l’identification des espèces d’oiseaux (qui 
peut parfois varier selon d’assez petits détails du plumage, en particulier 
à certaines périodes de l’année), des photographies doivent être prises 
conformément aux orientations présentées à la section 3.2 ci-dessous. En 
cas de résultats positifs, un examen supplémentaire de telles photos peut 
fournir des informations supplémentaires sur l’âge et le sexe de l’oiseau, en 
plus de donner l’identité de l’espèce sans aucun doute et permettant ainsi 
au cas d’être mis en contexte correctement. Pour faciliter ceci, chaque oiseau 
individuel doit recevoir un code qui est utilisé sur les prélèvements cloacaux 
et oropharyngés. Ce code doit se trouver sur une carte visible sur chaque 
photographie prise. 

120. Particulièrement en ce qui concerne les échantillonnages dans le voisinage 
des épidémies, il est souhaitable de rassembler une série d’informations 
contextuelles, pour mieux comprendre l’épidémiologie virale de l’HPAI 

4   La publication de Wetlands International Waterbird Population Estimates [Wetlands International 
2006. Waterbird Population Estimates - Fourth Edition. Wetlands International, Wageningen, Pays-
Bas. 239 pp.] doit être utilisée comme source d’information sur la taxonomie et les populations 
d’oiseaux d’eau.

5   L’âge des oiseaux d’eau est déterminé principalement par la taille et la forme des plumes de 
leurs ailes (principalement sur la plus grande plume de couverture et la rémige tertiaire [http://
www.bto.org/ringing/resources/downloads/topography.pdf]) et les plumes de leur queue (les 
juvéniles ayant des plumes fendues sur la queue).
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H5N1 dans les populations d’oiseaux sauvages. De telles informations 
doivent inclure : 

i) la date de l’échantillonnage, des données géographiques descriptives 
claires sur le site de capture, idéalement les coordonnées GPS, y 
compris la description de l’habitat (par exemple, lac, rivière, étang de 
village, exploitation piscicole, etc.) et distance jusqu’aux établissements 
humains, terres agricoles et fermes avicoles; il peut également être 
utile de donner des informations sur la saison et de les relier au 
comportement/cycle naturel des oiseaux affectés, p. ex. période de mue, 
de pré-migration, de migration, etc.; 

ii) rapport sur les nombres de chaque espèce d’autres oiseaux vivants dans 
la zone d’échantillonnage qui n’ont pas été échantillonnés; 

iii) le cas échéant, rapports sur les mouvements des oiseaux (arrivées/
départs) qui ont eu lieu sur le site d’échantillonnage avant celui-ci; 

iv) évaluation du nombre de chaque espèce d’oiseau vivant dans la zone 
d’échantillonnage qui n’ont pas été échantillonnés mais qui ont montré 
des signes de mauvaise santé; et

v) étant donné que les oiseaux de certaines espèces (comme le canard 
colvert Anas platyrhynchos) peuvent être des oiseaux sauvages capables 
de voyager de site en site ou peuvent être présents à l’état féral, 
habitués à recevoir de la nourriture des hommes, il serait utile de 
distinguer ces deux catégories. La présence de modèles inhabituels de 
plumage, signe de domestication, peut parfois être intéressante à cet 
égard. 

3.2 Orientations relatives à la prise de photographies d’oiseaux 
morts à des fins d’identification

121. Les simples orientations qui suivent aideront les non-spécialistes à prendre 
des photographies, principalement d’oiseaux morts, ce qui permettra ensuite 
l’identification de l’espèce. Différentes espèces d’oiseaux sont identifiées 
sur la base de différentes caractéristiques, aussi est-il difficile de donner des 
orientations universelles applicables à toutes les situations. Cependant, les 
orientations suivantes constituent une norme minimum qu’il convient de 
suivre.

122. Des photographies digitales de tous les oiseaux sauvages recueillis pour 
analyse de l’HPAI doivent être prises aussi rapidement que possible. 
L’oiseau devrait remplir entièrement la photographie et, si possible, une 
règle ou une autre échelle de mesure devrait l’accompagner.

123. Chaque photographie doit être prise avec la résolution la plus élevée 
possible et si l’appareil photo dispose d’une option d’affichage de date, 
celle-ci doit être activée pour que la photographie soit sauvegardée 
avec une référence temporelle. Celle-ci pourra être utile pour vérifier la 
séquence des images prises sur le site un jour bien précis. Les images 
doivent être téléchargées sur un ordinateur le plus rapidement possible 
et les informations concernant le lieu et la date doivent être ajoutées aux 
caractéristiques du fichier.
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124. Les photographies doivent comprendre :

• l’oiseau entier, côté dorsal, une aile étirée et la queue en éventail et 
visible;

• la tête de profil laissant clairement voir le bec;
• des gros plans du bout des plumes des ailes, celles-ci permettant souvent 

de déterminer si l’oiseau est un adulte ou un juvénile (oiseau dans sa 
première année); et

• idéalement des vues dorsale et ventrale de l’oiseau, car la photographie 
des surfaces supérieures et inférieures de l’aile et de la queue en éventail 
facilitera la détermination de l’âge et du sexe des oiseaux (par exemple, 
le canard pilet Anas acuta);

125. Toute photographie ventrale doit montrer les pattes (la couleur de celles-ci 
étant souvent un facteur déterminant d’une espèce). Si une bague (en métal 
ou en plastique) est présente sur les pattes, elle doit être photographiée 
in situ et les détails de la bague doivent être notés. Toute marque et toute 
caractéristique visibles doivent également être photographiées. 

126. À certains moments de l’année, comme à la fin de l’été (juillet-août dans 
l’hémisphère nord), de nombreux oiseaux d’eau, en particulier des canards 
et des oies, muent et peuvent être particulièrement difficiles à identifier 
par des non-spécialistes. À ces moments, des photographies claires sont 
particulièrement importantes pour faciliter l’identification des carcasses (de 
canards). La tâche de couleur sur l’aile ouverte (appelée le « spéculum ») 
est souvent particulièrement utile. L’identification des jeunes mouettes 
est également difficile à tout moment de l’année et elles aussi devront 
généralement être photographiées et identifiées par des spécialistes.

127. Les photographies doivent être conservées et liées à un spécimen particulier, 
au moins jusqu’à ce que les tests en laboratoire reviennent avec un résultat 
négatif pour l’influenza aviaire. Un code ou numéro de référence unique, 
identique au code ou au numéro de référence de tout échantillon pris des 
oiseaux, doit être visible sur chaque photographie pour permettre d’établir 
un lien entre les échantillons et les photographies.

128. Les photographies peuvent être utilisées immédiatement s’il existe le 
moindre doute quant à l’identification de l’espèce de l’oiseau, et pour des 
vérifications ultérieures quant à l’identification, si nécessaire. 

4. Groupes d’experts en ornithologie
129. Plusieurs Parties contractantes ont estimé précieux d’établir des groupes 

consultatifs faisant participer les meilleurs experts en ornithologie 
disponibles afin de répondre à la demande formulée dans la Résolution IX.23 
d’intégrer l’expertise en ornithologie dans les processus gouvernementaux 
en matière de lutte contre la maladie. De tels groupes permettent d’apporter 
des avis de spécialistes aux vétérinaires, épidémiologistes et autres dans 
la lutte contre les épidémies. Les orientations suivantes sont basées sur ces 
expériences.

130. La nature des structures institutionnelles existantes décidera si un groupe 
distinct est créé ou si, alternativement, l’expertise ornithologique est intégrée 
dans d’autres processus gouvernementaux. Ceci doit se décider au niveau 
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national. Cependant, tout groupe 
d’experts en ornithologie (GEO) doit 
idéalement faire partie de l’équipe 
épidémiologique responsable de 
l’examen des épidémies d’HPAI, une 
telle intégration facilitant fortement 
la mise en évidence des objectifs 
scientifiques réalisables.

131. Les Tableaux 1 et 2 ci-dessus 
présentent des sources d’information 
et des orientations supplémentaires 
sur l’intégration des avis de 
spécialistes experts dans les mesures 
du gouvernement de lutte contre 
l’HPAI.

4.1 Composition

132. Les groupes d’experts en ornithologie 
doivent inclure les meilleurs experts 
en ornithologie disponibles provenant 
des secteurs gouvernementaux et non-
gouvernementaux, y compris, le cas échéant, des experts en ornithologie des 
instituts de recherche ou des universités. Le personnel des centres nationaux 
de baguage des oiseaux et des programmes de surveillance des oiseaux 
d’eau nationaux ou autres programmes de surveillance pertinents, lorsqu’ils 
existent, doivent être impliqués afin de permettre une analyse rapide des 
données et des informations provenant des bases de données pertinentes et 
d’autres sources d’information.

4.2 Mise en place

133. Des GEO ou autres organes consultatifs doivent être créés avant une 
épidémie de la maladie dans le cadre de la planification à long terme de 
mesures d’urgence au niveau national. Il est utile pour toutes les parties 
impliquées d’établir ouvertement une relation formelle entre le GEO (ou un 
groupe similaire) avec d’autres procédés et structures gouvernementaux de 
lutte contre la maladie.

4.3 Échelle et états fédéraux

134. L’échelle à laquelle seront soumis les avis dépendra de la structure du 
gouvernement. Si la lutte contre la maladie animale est coordonnée au sein 
des états fédéraux aux échelles sous-nationales, alors les avis des spécialistes 
en ornithologie seront généralement disponibles à cette échelle-là pour les 
décideurs politiques.

4.4 Mode de fonctionnement

135. Afin de faciliter le regroupement rapide de l’expertise, la planification 
des mesures d’urgence devrait prévoir un moyen de rassembler de toute 
urgence des experts pertinents afin de fournir des avis aux décideurs 
politiques immédiatement après confirmation de l’apparition d’épidémies 
d’infection. Si possible, les experts doivent connaître et être tenus informés 

Pesage d’un canard dans le cadre d’activités 
de surveillance de la grippe aviaire. (Photo: 

Rebecca Lee, WWT)
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des caractéristiques épidémiologiques de toute épidémie impliquant des 
volailles domestiques et des progrès des enquêtes épidémiologiques. Il 
doit être tenu compte que les experts seront éparpillés et pourraient ne 
pas pouvoir se rassembler physiquement, ce qui nécessitera le recours à la 
vidéoconférence ou d’autres dispositions similaires qu’il convient de prévoir.

4.5 Évaluations ornithologiques d’urgence sur le terrain

136. Afin de faciliter l’enquête épidémiologique et de concourir à diminuer 
les risques de propagation de la maladie, la planification des mesures 
d’urgence doit traiter le besoin d’évaluations d’urgence sur le terrain afin 
d’établir la nature des populations d’oiseaux sauvages à proximité d’un lieu 
d’épidémie, et rassembler des informations sur celles-ci. Ces évaluations de 
terrain sont généralement menées pour répondre à des objectifs spécifiques 
liés à l’épidémie, mais peuvent inclure les mouvements locaux des oiseaux 
sauvages et le degré d’accès aux volailles domestiques. Des avis en 
ornithologie sur une surveillance supplémentaire et spécifique sont souvent 
recherchés après ces évaluations. Wetlands International propose un format 
possible pour ces évaluations (2006). 

137. Les évaluations de terrain doivent être complétées par des évaluations 
rapides des données ornithologiques au lieu de travail visant à interroger 
des sources de données disponibles et donc à documenter des évaluations de 
risques. Même si les données disponibles sur les oiseaux près des épidémies 
peuvent être limitées, elles aideront toujours à la prise de décision en 
rassemblant systématiquement des informations pertinentes.

4.6 Réseau international

138. Il est précieux de pouvoir échanger des évaluations des risques, des données 
ornithologiques et des évaluations entre pays voisins ou au sein de régions 
géographiques plus importantes. À cette fin, les GEO nationaux doivent 
collaborer au niveau régional pour développer une compréhension et des 
évaluations internationales collectives.

4.7 Leçons apprises

139. Suite à la mise en place d’un GEO en cas d’épidémie, il est essentiel ensuite 
d’entreprendre un examen formel des « leçons apprises » afin d’identifier 
tout problème ou champ d’opération où des améliorations pourraient 
être apportées. Les résultats d’un tel examen doivent ensuite être mis en 
application par une modification des programmes d’urgence (et/ou des 
Termes de référence formels)
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Appendice 1

Résumé scientifique de l’influenza aviaire hautement pathogène H5N1 
: observations liées à la faune sauvage et la conservation

Définition de l’influenza aviaire

1. L’influenza aviaire est une maladie très contagieuse causée par des virus 
influenza de type A et qui affecte de nombreuses espèces d’oiseaux. 
L’influenza aviaire se manifeste sous deux formes reconnues, en fonction 
de la sévérité de la maladie : l’influenza aviaire faiblement pathogène 
(LPAI) et l’influenza aviaire hautement pathogène (HPAI). Les virus LPAI 
ont généralement une faible virulence, alors que les virus HPAI ont une 
très forte virulence chez la plupart des espèces de volailles, causant une 
mortalité de presque 100 % chez les oiseaux domestiques infectés (Center 
for Infectious Disease Research � Policy 2007). Le réservoir naturel des virus 
LPAI se trouve dans les oiseaux d’eau sauvages et plus fréquemment les 
canards, les oies, les cygnes, les échassiers/oiseaux marins et les mouettes 
(Hinshaw � Webster 1982; Webster et al. 1992; Stallknecht � Brown 2007). 

2. À ce jour, des virus influenza A représentant 16 sous-types 
d’hémagglutinines (HA) et neuf sous-types de neuraminidases (NA) ont 
été décrits chez les oiseaux sauvages et les volailles dans le monde (Rohm 
et al. 1996; Fouchier et al. 2005). Des virus appartenant aux sous-types 
antigéniques H5 et H7, contrairement aux virus possédant d’autres sous-
types d’HA, peuvent devenir hautement pathogènes après avoir été transmis 
sous une forme faiblement pathogène des oiseaux sauvages aux volailles et 
avoir ensuite circulé dans les populations de volailles (Senne et al. 1996).

3. L’influenza aviaire sous sa forme dite « à déclaration obligatoire » est 
définie par l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) comme « une 
infection des volailles causée par tout virus influenza de type A appartenant 
aux sous-types H5 ou H7 ou par tout virus influenza d’origine aviaire dont 
l’indice de pathogénicité par voie intraveineuse est supérieur à 1,2 (ou bien 
qui est une cause de mortalité dans au moins 75 % des cas) » selon le Code 
sanitaire pour les animaux terrestres de l’OEI (OIE 2007).

Genèse des virus de l’influenza aviaire hautement pathogène

4. Chez les oiseaux d’eau sauvages, les virus LPAI sont une partie naturelle de 
l’écosystème. Ils ont été isolés chez plus de 90 espèces d’oiseaux sauvages 
(Stallknecht � Shane 1988, Olsen et al. 2006; Lee 2008) et on pense qu’ils 
ont existé aux côtés des oiseaux sauvages depuis des millénaires dans des 
systèmes équilibrés. Chez leurs hôtes naturels, les virus de l’influenza 
aviaire infectent le système gastro-intestinal et sont rejetés par le cloaque; ils 
ne provoquent généralement pas de maladie bien que certaines anomalies 
comportementales aient été rapportées, comme une performance amoindrie 
pour la migration et la recherche de nourriture chez les cygnes de Bewick 
Cygnus columbianus bewickii (van Gils et al. 2007). Au lieu de cela, les virus 
restent en stase évolutionnaire comme le montrent des taux de mutation 
génétique faibles (Gorman et al. 1992; Taubenberger et al. 2005). 
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5. Lorsque des virus LPAI sont transmis à des espèces de volailles vulnérables, 
cela provoque uniquement de légers symptômes comme une diminution 
passagère de la production d’œufs ou une diminution de la prise de poids 
(Capua � Mutinelli 2001). Cependant, lorsqu’un environnement dense 
de volailles rend possible plusieurs cycles d’infection, les virus peuvent 
muter, s’adaptant à leurs nouveaux hôtes, et pour les sous-types H5 et H7 
ces mutations peuvent mener à une génération d’une forme hautement 
pathogène. Aussi, les virus HPAI sont-ils essentiellement le produit des 
élevages intensifs de volailles, et leur fréquence a considérablement 
augmenté avec le volume en forte croissance de production de volailles dans 
le monde (GRAIN 2006; Greger 2006). Dans les quelques premières années 
du 21e siècle la fréquence des épidémies d’HPAI a déjà dépassé le nombre 
total d’épidémies enregistrées au cours du 20e siècle (Greger 2006). En 
général, ces épidémies doivent être considérées comme artificielles, rendues 
possible par les techniques de production des élevages intensifs de volailles. 

6. Après l’apparition d’un virus HPAI chez les volailles, celui-ci a le potentiel 
à la fois de réinfecter les oiseaux sauvages et de provoquer la maladie chez 
plusieurs taxons mammifères. Si les virus influenza A s’adaptent dans 
ces nouveaux hôtes pour devenir fort transmissibles, cela peut avoir des 
conséquences désastreuses, comme les pandémies d’influenza humaine du 
20e siècle (Kilbourne 2006). Les conditions nécessaires pour une infection 
croisée sont créées par des pratiques agricoles qui rassemblent une forte 
densité d’hommes, de volailles et d’autres espèces dans des zones où la 
transmission virale est également possible des volailles, produits dérivés 
et déchets des volailles infectés aux oiseaux sauvages, aux hommes et aux 
autres mammifères dans des zones humides partagées et des marchés 
« humides » (c’est-à-dire, avec des animaux vivants) (Shortridge 1977; 
Shortridge et al. 1977).

Influenza aviaire hautement pathogène H5N1 d’origine asiatique 
(HPAI H5N1)

7. L’HPAI H5N1 d’origine asiatique a infecté des oiseaux domestiques, 
captifs et sauvages dans plus de 60 pays en Asie, en Europe et en Afrique 
(OIE 2008). Jusqu’en novembre 2005, c’est-à-dire avant les nombreux cas 
recensés en Eurasie occidentale et en Afrique, plus de 200 millions d’oiseaux 
domestiques sont morts de la maladie ou ont été abattus afin de tenter de 
contrôler la propagation de celle-ci; les économies des pays les plus touchés 
en Asie du Sud-Est ont fortement souffert, avec une perte de revenus estimée 
à plus de 10 milliards d’USD (Diouf 2005), et il y a eu des conséquences 
sérieuses sur la santé humaine. À la date d’octobre 2008, l’Organisation 
mondiale de la santé a confirmé plus de 380 cas humains dont plus de 60 % 
ont été fatals (Organisation mondiale de la santé 2008).

8. Des morts sporadiques chez les oiseaux sauvages ont été rapportées depuis 
2002 et la première épidémie impliquant un grand nombre d’oiseaux 
sauvages a été rapportée en mai 2005, dans la province de Qinghai en Chine 
(Chen et al. 2005; Liu et al. 2005). Entre 2002 et aujourd’hui, le virus a infecté 
une grande variété d’espèces d’oiseaux sauvages (Olsen et al. 2006; USGS 
National Wildlife Health Center 2008; Lee 2008), mais on ignore encore 
quelles espèces sont importantes dans les mouvements de l’H5N1 HPAI et 
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si le virus deviendra endémique et prévalent chez les populations d’oiseaux 
sauvages (Brown et al. 2006).

9. Le virus a également infecté un petit nombre de mammifères domestiques, 
captifs et sauvages, y compris des tigres Panthera tigris et des léopards 
Panthera pardus en captivité et des cochons domestiques en Asie du Sud-
Est, ainsi que des chats domestiques et une fouine sauvage Martes foina 
en Allemagne. Ces cas résultent d’une infection chez les oiseaux qui s’est 
propagée à d’autres espèces. Il n’y a pas de réservoir connu de virus HPAI 
H5N1 chez les mammifères, et il n’existe pas de preuve solide que le virus 
peut facilement se transmettre entre mammifères.

Émergence de l’HPAI H5N1 chez les volailles en Asie du Sud-Est 
(1996–2005)

10. L’HPAI H5N1 a été largement reconnu pour la première fois suite à une 
épidémie chez les volailles en 1997 à Hong Kong, R.P. de Chine, suivie d’une 
propagation du virus aux hommes. Pendant cette épidémie, 18 cas humains 
ont été recensés, dont 6 ont été fatals. L’épidémie s’est terminée par l’abattage 
de tous les poulets domestiques des vendeurs et des élevages en gros à Hong 
Kong (Snacken 1999). Un précurseur de la souche d’H5N1 de 1997 a été 
identifié à Guangdong en Chine où il a causé la mort d’oies domestiques en 
1996 (Webster et al. 2006).

11. Entre 1997 et 2002, différents réassortiments (connus comme génotypes) du 
virus sont apparus dans des populations d’oies et de canards domestiques, 
avec le même gène H5 HA mais différents gènes internes (Guan et al. 2002; 
Webster et al. 2006).

12. En 2002, un seul génotype est apparu à Hong Kong, R.P. de Chine, où il a tué 
des oiseaux d’eau captifs et sauvages dans des parcs naturels. Ce génotype 
s’est propagé aux humains à Hong Kong en février 2002 (infectant deux 
personnes dont une en est morte). Il s’agissait du précurseur du génotype Z 
qui est ensuite devenu dominant (Sturm-Ramirez et al. 2004; Ellis et al. 2004).

13. Entre 2003 et 2005, le génotype Z s’est propagé d’une manière sans précédent 
dans l’Asie du Sud-Est, affectant des volailles domestiques au Vietnam, en 
Thaïlande, en Indonésie, au Cambodge, au Laos, en République de Corée, au 
Japon, en Chine et en Malaisie. Des analyses ultérieures ont montré que les 
virus H5N1 qui ont provoqué des épidémies au Japon et en République de 
Corée étaient génétiquement différents de ceux trouvés dans d’autres pays 
(génotype V) (Mase et al. 2005; Li et al. 2004; Webster et al. 2006).

14. La première épidémie importante chez des oiseaux sauvages a été rapportée 
en avril 2005. Quelque 6 345 oiseaux sauvages ont été rapportés morts au 
lac Qinghai en Chine centrale. Les espèces affectées sont, entre autres, les 
goélands ichthyaètes Larus ichthyaetus, les oies à tête barrée Anser indicus, 
les mouettes du Tibet Larus brunnicephalus, le grand cormoran Phalacrocorax 
carbo et le tadorne casarca Tadorna ferruginea (Chen et al. 2005; Liu et al. 2005).

Propagation géographique de l’HPAI H5N1 en dehors de l’Asie du 
Sud-Est (2005 – 2006)

15. En juillet 2005, la Russie a rapporté ses premières épidémies; des volées 
domestiques ont été affectées dans six régions de la Sibérie occidentale et 
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des oiseaux sauvages morts ont été rapportés à proximité de certaines de ces 
épidémies. Le Kazakhstan a rapporté sa première épidémie chez des oiseaux 
domestiques en août 2005. Le même mois, en Mongolie, dans deux lacs, il 
est rapporté que 89 oiseaux sauvages, décrits comme espèce migratrice, sont 
infectés.

16. L’Europe a rapporté ses premières épidémies en octobre 2005 lorsqu’une 
infection a été détectée chez des oiseaux domestiques en Roumanie et en 
Turquie. Le même mois, la Roumanie a fait rapport de cas sporadiques 
chez des oiseaux sauvages, tout comme la Croatie et certaines parties 
européennes de la Russie. En novembre, le virus s’est propagé à des oiseaux 
domestiques en Ukraine; et le Moyen-Orient a rapporté son premier cas, 
un flamant rose captif, au Koweït. En décembre, deux épidémies ont été 
rapportées en Russie européenne chez des cygnes sauvages (espèce non 
rapportée) dans des régions près de la Mer Caspienne.

17. Au cours de la première moitié de 2006, la propagation de l’HPAI H5N1 s’est 
poursuivie en Europe (Sabirovic et al. 2006; Hesterberg et al. 2007; Hesterberg 
et al sous presse), au Moyen-Orient et en Afrique. Entre janvier et mai, 
l’infection a été rapportée dans 24 pays européens avec une majorité de cas 
en février et mars chez des oiseaux sauvages. Au cours de la même période, 
des épidémies ont été rapportées en Asie centrale et au Moyen-Orient, 
affectant des oiseaux domestiques en Azerbaïdjan, en Inde, au Bangladesh, 
au Pakistan, en Iran et en Irak, l’Azerbaïdjan rapportant également des cas 
d’oiseaux sauvages infectés. La première épidémie rapportée en Afrique a eu 
lieu en janvier au Nigéria, et fin avril, huit autres nations africaines avaient 
également rapporté des épidémies : le Burkina Faso, le Cameroun, Djibouti, 
l’Égypte, le Ghana, la Côte d’Ivoire, le Niger et le Soudan (OIE 2008).

18. En mai 2006, les cas d’épidémies en Europe, au Moyen-Orient et en Afrique 
avaient pour la plupart diminué en fréquence. Un petit nombre de cas 
d’infection a été rapporté en Hongrie, en Espagne et en Ukraine en juin, au 
Pakistan et en Russie en juillet et un cas a été identifié chez un cygne gardé 
en captivité en Allemagne en août. Le cas de l’Égypte a été exceptionnel, 
avec des cas d’épidémies continuellement rapportés tout au long de 2006. Il 
est également probable que des épidémies ont continué à se produire chez 
les volailles au Nigéria (Coordonnateur du système des Nations Unies pour 
l’influenza aviaire � Banque mondiale 2007).

19. Avec le temps, l’HPAI H5N1 s’est propagé en Asie centrale, en Europe, au 
Moyen-Orient et en Afrique. Il est resté très présent chez les volailles en Asie 
du Sud-Est. En 2006, des épidémies ont été rapportées au Cambodge, en R.P. 
de Chine, y compris à Hong Kong, en Indonésie, en République de Corée, au 
Laos, en Malaisie, au Myanmar, en Thaïlande et au Viet Nam (OIE 2008).

Période suivant la propagation géographique vers l’ouest (2007 − 
octobre 2008)

20. En 2007, 30 pays ont rapporté 638 épidémies à l’OIE. En comparaison, 54 
pays ont rapporté 1 470 épidémies en 2006 (OIE 2008). En 2007, six pays 
européens (Pologne, Hongrie, Allemagne, Grande-Bretagne, Roumanie 
et République tchèque) ont rapporté des épidémies sporadiques et 
relativement isolées chez des volailles qui ont été rapidement contrôlées. 
Des épidémies chez des oiseaux domestiques ont également été rapportées 
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dans des parties européennes de la Russie et de la Turquie. Des oiseaux 
infectés ont été rapportés en Allemagne, en France, en Grande-Bretagne 
et en République tchèque, et des oiseaux ont été affectés dans un centre 
de réhabilitation en Pologne. Au Moyen-Orient en en Asie centrale, il y a 
eu des épidémies chez les volailles en 2007. Quelque 350 épidémies ont 
été rapportées rien que pour l’Égypte et le Bangladesh. Des volailles (et 
dans certains cas des oiseaux captifs) ont également été affectées en Inde, 
au Koweït, en Arabie Saoudite, au Pakistan, en Afghanistan et en Israël, 
la plupart des cas étant constatés entre février et avril et entre octobre et 
décembre. En Afrique, la présence de l’HPAI H5N1 a été rapportée chez des 
oiseaux domestiques au Togo, au Ghana et au Bénin et on considère qu’il est 
devenu endémique au Nigéria (OIE 2008; Coordonnateur du système des 
Nations Unies pour l’influenza aviaire � Banque mondiale 2007). Comme en 
2006, des épidémies ont continué à affecter des volailles en Asie du Sud-Est. 
Des cas sporadiques chez les oiseaux sauvages ont été rapportés au Japon et 
à Hong Kong, R.P. de Chine. Fin 2007, le virus était jugé endémique chez les 
volailles en Égypte, en Indonésie et au Nigéria et éventuellement endémique 
au Bangladesh et en Chine (Coordonnateur du système des Nations Unies 
pour l’influenza aviaire � Banque mondiale 2007).

21. Jusqu’à fin octobre 2008, aucun nouveau pays n’a signalé d’épidémie. Des 
cas ont néanmoins été signalés chez des oiseaux domestiques au Bangladesh, 
en Chine, en Égypte, en Inde, en Indonésie, au Nigéria, au Pakistan, en 
République de Corée, en Russie, en Turquie et au Viet Nam entre janvier 
et juillet, ainsi qu’au Bangladesh, en Allemagne, au Laos, au Togo et au 
Viet Nam en septembre et octobre. Des cas d’oiseaux sauvages infectés ont 
été signalés dans quatre pays : des cygnes tuberculés Cygnus olor et une 
bernache du Canada Branta canadensis au Royaume-Uni en janvier et février; 
des cygnes malades et morts dans trois régions du Japon en avril, mai et 
juin; un fuligule milouin Aythya ferina apparemment asymptomatique en 
Suisse en mars et un corbeau familier Corvus splendens mort à Hong Kong, 
R.P. de Chine, en octobre. Le Bangladesh a signalé son premier cas humain 
d’infection par le H5N1 en mars. La Chine, l’Égypte, l’Indonésie et le 
Viet Nam ont également signalé des cas humains en 2008.

Épidémies significatives d’HPAI H5N1 chez les oiseaux sauvages

22. Avant l’HPAI H5N1, des cas d’HPAI chez les oiseaux sauvages étaient très 
rarement rapportés. L’importante étendue géographique et l’ampleur de 
la maladie chez les oiseaux sauvages sont à la fois extraordinaires et sans 
précédent. Le tableau suivant résume les épidémies significatives connues 
d’HPAI H5N1 chez les oiseaux sauvages.
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Tableau 3. Épidémies significatives connues d’influenza aviaire hautement pathogène H5N1 
chez les oiseaux sauvages*

Année Mois Lieu(x) Description des oiseaux affectés
2005 Avril Lac Qinghai en Chine 

centrale
6345 oiseaux d’eau dont une majorité de goélands 
ichthyaètes Larus ichthyaetus, d’oies à tête barrée 
Anser indicus et de mouettes du Tibet Larus brun-
nicephalus

Août Lac Erhel � Lac Khunt 
en Mongolie

89 oiseaux d’eau y compris des canards, des oies 
et des cygnes

Octobre - 
novembre

Roumanie � Croatie Plus de 180 oiseaux d’eau, principalement des 
cygnes

2006 Janvier Zone côtière dans la 
région de Baku, Az-
erbaïdjan

Nombre non spécifié d’oiseaux présentés à l’OEI 
comme « divers oiseaux migrateurs »

Janvier - 
mai

23 pays en Europe y 
compris la Turquie et la 
Russie européenne

La plupart des cas ont touché des canards, oies 
et cygnes mais une grande variété d’espèces a 
été infectée y compris d’autres oiseaux d’eau et 
rapaces 

Février Rasht, Iran 153 cygnes sauvages
Mai Multiples endroits dans 

la province de Qinghai, 
Chine 

Plus de 900 cas, principalement des oiseaux d’eau 
et majoritairement des oies à tête barrée Anser 
indicus

Mai Naqu, Tibet Plus de 2 300 oiseaux. Composition des espèces 
vague mais 300 oies à tête barrée Anser indicus 
infectées ont été dénombrées

Juin Lac Khunt en Mongolie Douze oiseaux d’eau y compris des cygnes, des 
oies et des goélands

2007 Juin Allemagne, France et 
République tchèque

Plus de 290 oiseaux, principalement des oiseaux 
d’eau, trouvés essentiellement en Allemagne

*  Les sources des données sont notamment les rapports d’information sur la maladie de l’OEI et 
les bulletins épidémiologiques de l’Institut allemand Friedrich-Loeffler. Les dates, lieux et nombres 
peuvent varier légèrement selon d’autres sources.

23. De nombreuses espèces d’oiseaux sauvages, en particulier des oiseaux 
d’eau, sont sensibles à une infection par le virus HPAI H5N1. Un contact 
rapproché entre des oiseaux sauvages et des volailles peut causer une 
infection croisée, des volailles aux oiseaux sauvages et des oiseaux sauvages 
aux volailles. De plus, les espèces qui vivent dans des fermes avicoles et des 
habitations humaines, ou aux alentours, peuvent servir d’« espèces ponts » 
qui peuvent transmettre le virus entre volailles et oiseaux sauvages soit 
par contact direct entre oiseaux sauvages et volailles élevées en extérieur 
ou par contact indirect avec des matières contaminées. Bien qu’il n’existe 
pas de preuve solide que les oiseaux sauvages ont porté le virus sur de 
longues distances au cours de la migration (Feare � Yasué 2006), l’analyse 
des séquences génétiques et d’autres preuves très indirectes suggèrent que 
les oiseaux sauvages ont probablement contribué à la propagation du virus 
(Chen et al. 2006; Keawcharoen et al. 2008; Kilpatrick et al. 2006; Hesterberg 
et al. 2007; Weber � Stilianakis 2007). Cependant, l’importance relative des 
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différents modes de transfert de l’infection n’est pas claire en l’état actuel des 
connaissances.

24. Une mauvaise planification des mesures visant à faire face aux pressions de 
développement a mené à une augmentation de la perte ou de la dégradation 
des écosystèmes sauvages, les habitats naturels des oiseaux sauvages. Cela 
a eu pour conséquence des contacts plus étroits entre populations sauvages, 
oiseaux domestiqués comme les poulets, les canards, les oies et autres 
volailles domestiques et les hommes et a donc contribué à la propagation 
de l’HPAI H5N1 entre oiseaux sauvages et domestiques, et de là aux 
hommes. Cette interaction entre l’agriculture, la santé animale (domestique 
et sauvage), la santé humaine, la santé des écosystèmes et les facteurs 
socioculturels a été importante dans l’émergence et la propagation du virus.

L’influenza aviaire et les zones humides

25. Étant donné l’écologie des hôtes naturels des virus LPAI, il n’est pas 
surprenant que les zones humides jouent un rôle prépondérant dans 
l’épidémiologie naturelle de l’influenza aviaire. Comme c’est le cas de 
nombreux autres virus, les virions de l’influenza aviaire survivent plus 
longtemps dans l’eau plus froide (Lu et al. 2003; Stallknecht et al. 1990), et on 
pense fermement que le virus survit à l’hiver dans les lacs gelés des zones de 
reproduction de l’Arctique et subarctique. Ainsi, comme les oiseaux d’eau-
hôtes, ces zones humides sont probablement des réservoirs permanents du 
virus LPAI (Rogers et al. 2004; Smith et al. 2004), qui (ré)infectent les oiseaux 
d’eau arrivant du sud pour se reproduire (comme démontré en Sibérie par 
Okazaki et al. 2000 et en Alaska par Iton et al. 1995). En effet, dans certaines 
zones humides utilisées comme terres de transit par un grand nombre de 
canards migrateurs, les particules virales de l’influenza aviaire peuvent être 
facilement isolées de l’eau du lac (Hinshaw et al. 1980).

26. Une pratique agricole qui offre des conditions idéales pour une infection 
croisée et donc une modification génétique est utilisée dans certaines 
piscicultures en Asie : des batteries de ponte de volailles sont placées 
directement sur des bacs d’alevinage dans des cages à porcs, qui à leur 
tour sont posées au-dessus des piscicultures. Les déchets des volailles 
nourrissent les porcs, les déchets des porcs sont soit mangés par les poissons 
ou servent d’engrais pour l’alimentation pour les poissons, et l’eau de 
l’étang est quelquefois recyclée comme eau potable pour les cochons et 
les volailles (Greger 2006). Ce type de pratique agricole est favorable aux 
virus de l’influenza aviaire, qui sont propagés via une voie fécale-orale, une 
opportunité idéale de réaliser un cycle chez une espèce de mammifère en 
accumulant les mutations nécessaires pour s’adapter aux hôtes mammifères. 
Dès lors, avec l’augmentation de l’utilisation de ces pratiques, la probabilité 
augmente également que de nouvelles souches d’influenza infectieuses pour 
les hommes et transmissibles entre eux apparaissent (Culliton 1990; Greger 
2006).

27. Tout en offrant les conditions pour la mutation et la génération du virus, 
des pratiques agricoles, en particulier celles utilisées sur des zones humides, 
peuvent améliorer la capacité d’un virus à se propager. Le rôle des canards 
domestiques d’Asie dans l’épidémiologie de l’HPAI H5N1 a été étudié de 
près et considéré comme central non seulement dans la genèse du virus 
(Hulse-Post et al. 2005; Sims 2007), mais également dans sa propagation et le 
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maintien de l’infection dans plusieurs pays asiatiques (Shortridge � Melville 
2006). Des volées de canards domestiques ont régulièrement été utilisées 
pour « nettoyer » des rizières de déchets de grains et divers organismes 
nuisibles Ils ont alors pu être en contact avec des canards sauvages utilisant 
les mêmes zones humides. Des recherches poussées (Gilbert et al. 2006; 
Songserm et al. 2006) en Thaïlande ont montré un lien fort entre le virus 
HPAI H5N1 et l’abondance de canards en pâturage libre. Gilbert et al. (2006) 
a conclu qu’en Thaïlande « les zones humides utilisées pour la production de 
riz en double récolte, où les canards en pâturage libre se nourrissent tout au 
long de l’année dans les rizières, représentent un facteur important dans la 
rémanence et la propagation de l’HPAI ».

Répercussions pour la conservation de la faune sauvage

28. Avant l’HPAI H5N1, des cas d’HPAI chez les oiseaux sauvages ont très 
rarement été rapportés. L’importante étendue géographique et l’ampleur 
de la maladie chez les oiseaux sauvages sont à la fois extraordinaires et 
sans précédent, et les impacts de l’HPAI H5N1 sur la conservation ont été 
importants. 

29. On estime qu’entre 5 et 10 % de la population mondiale d’oies à tête barrée 
Anser indicus est morte au lac Qinghai en Chine au printemps 2005 (Chen 
et al. 2005; Liu et al. 2005). Au moins deux espèces menacées mondialement 
ont été affectées : la grue à cou noir Grus nigricollis en Chine et la bernache à 
cou roux Branta ruficollis en Grèce. Environ 90 % de la population mondiale 
de bernaches à cou roux sont confinés à seulement cinq sites de perchage en 
Roumanie et en Bulgarie, pays qui ont tous deux rapporté des épidémies, 
comme la Russie et l’Ukraine où ils hivernent également (BirdLife 
International 2007).

30. Cependant, le nombre total d’oiseaux sauvages affectés connus est faible 
en comparaison avec le nombre d’oiseaux domestiques affectés, et bien 
plus d’oiseaux sauvages meurent de maladies aviaires plus communes 
chaque année. Une menace plus grande que la mortalité directe a peut-être 
été le développement de la peur du public quant aux oiseaux d’eau, ce qui 
a conduit à des tentatives erronées de contrôler la maladie en perturbant 
ou en détruisant les oiseaux sauvages et leurs habitats. De telles mesures 
sont souvent encouragées par des messages exagérés ou trompeurs dans la 
presse.

31. Actuellement, les problèmes de santé de la faune sauvage sont créés 
ou exacerbés par des activités insoutenables à terme comme la perte ou 
la dégradation de l’habitat, qui facilite un contact étroit entre animaux 
domestiques et animaux sauvages. Afin de réduire les risques d’influenza 
aviaire et d’autres maladies des oiseaux, de nombreuses personnes 
estiment qu’il est nécessaire de passer à des systèmes agricoles nettement 
plus durables avec des systèmes de production de volailles beaucoup 
moins intensifs. Ceux-ci doivent mieux respecter les principes de sécurité 
biologique, en séparant les volailles des oiseaux d’eau sauvages et de leurs 
habitats naturels des zones humides, ce qui diminuera considérablement 
les possibilités d’infection virale croisée et donc une aggravation 
pathogénétique (Greger 2006). Ne pas traiter ces questions de manière 
stratégique a des conséquences majeures sur la santé animale et la santé 
humaine (en termes d’impact sur les économies, la sécurité alimentaire 
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et les répercussions possibles d’une pandémie d’influenza humaine). 
Cependant, se montrer à la hauteur d’un tel objectif dans un monde où la 
population humaine est en croissance continue et où de nombreux pays en 
développement connaissent des problèmes liés à la sécurité alimentaire, sera 
un défi politique majeur.
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Il est essentiel que les plans nationaux d’urgence et de réaction fassent appel à des experts en 
ornithologie et à la participation de tous les services gouvernementaux compétents. Les disposi-
tions de coordination doivent être planifiées et organisées bien avant l’apparition de foyers de la 

maladie. (Photo: Cathy Gardner, JNCC)
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Information supplémentaire 

Participants au Groupe de travail scientifique international sur la grippe 
aviaire et les oiseaux sauvages; et autres informations sur l’AIWEb 

En date de 2009, le Groupe de travail se compose de :

Membres : 
1. Accord sur les oiseaux d’eau d’Afrique-Eurasie (AEWA)
2. BirdLife International
3. La Convention sur la diversité biologique (CDB)
4. Le Conseil international de la chasse et de la conservation du gibier (CIC)
5. La Convention sur les espèces migratrices (CMS)
6. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
7. La Stratégie internationale de prévention des catastrophes (ISDR)
8. La Convention de Ramsar sur les zones humides
9. Wetlands International
10. The Wildlife Conservation Society (WCS)
11. The Wildfowl and Wetlands Trust (WWT)
12. The Zoological Society of London (ZSL)

Observateurs :
1. L’Organisation mondiale de la santé animale (OIE)
2. Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
3. L’Organisation mondiale de la santé (OMS)

L’AIWEb offre une plate-forme publique pour l’échange d’informations et la communication sur les 
thèmes actuels et émergents relatifs à la grippe aviaire et aux oiseaux migrateurs. Le site est produit par 
le Groupe de travail scientifique sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages et tenu par le PNUE et la 
CMS.

Les objectifs de l’AIWEb sont : 

• distribuer et diffuser des informations de fond sur la grippe aviaire et l’environnement, axées en 
particulier sur les oiseaux migrateurs; 

• offrir une perspective globale et exhaustive (avec la participation de plusieurs organisations/ex-
perts) sur la grippe aviaire et les oiseaux migrateurs; 

• sensibiliser et éduquer différents acteurs au rôle des oiseaux migrateurs du point de vue de la 
propagation actuelle de la grippe aviaire (notamment les médias, les décideurs et le grand pub-
lic); 

• offrir un moyen de maintenir et consolider les efforts déployés par le PNUE/CMS et la FAO pour 
organiser le Groupe de travail et partager ses connaissances spécialisées avec la communauté 
mondiale.

• L’AIWEb est financé par une contribution de l’Agence pour la nature et les forêts du Gou-
vernement flamand, Belgique.

Pour d’autres informations, voir http://www.aiweb.info/document.aspx?DocID=8#STFAIW.
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Appendice 2

Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les 
oiseaux sauvages

1. Le Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages 
a été créé en 2005 par la Convention du PNUE sur les espèces migratrices (CMS), en étroite 
coopération avec l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie 
(AEWA). Il comprend [15] membres et observateurs, y compris des organes de l’ONU, des 
Accords multilatéraux sur l’environnement (y compris la Convention de Ramsar), et des 
organisations spécialisées gouvernementales et non-gouvernementales. Depuis août 2007, le 
Secrétariat de la CMS et la FAO ont fourni une coordination conjointe au Groupe de travail 
scientifique.

2. Le Groupe de travail scientifique cherche à obtenir les meilleurs avis scientifiques sur 
l’impact de la propagation de l’HPAI H5N1 sur la conservation, y compris l’évaluation du 
rôle possible des oiseaux migrateurs comme vecteurs du virus. Il a émis des avis sur les 
causes fondamentales de la propagation de cette maladie et a encouragé le développement 
de systèmes internationaux d’alerte rapide. Le groupe de travail scientifique encourage des 
informations objectives sur le rôle des oiseaux sauvages comme vecteurs de l’HPAI H5N1 et 
tente d’éviter les réactions excessives des décideurs politiques qui pourraient être préjudiciables 
à la conservation des espèces d’oiseaux d’eau et à leurs habitats. Les travaux des membres du 
Groupe de travail scientifique sont organisés par téléconférence, courriels et des réunions ont 
également lieu.

3. La réunion du Groupe de travail scientifique, [sous forme d’un] atelier international sur 
« Leçons pratiques apprises » (Aviemore, Ecosse, juin 2007), a conclu que les prochaines 
épidémies doivent être traitées rapidement, en impliquant des experts en oiseaux sauvages 
ainsi que des vétérinaires et autres spécialistes. Les conclusions de la réunion indiquaient 
que, bien que les oiseaux sauvages soient affectés par le virus, l’industrie et le commerce des 
volailles détiennent la clé pour limiter une future propagation internationale. De plus, il est 
nécessaire de développer davantage de capacités interministérielles nationales au sein des 
gouvernements et des collaborations interdisciplinaires ailleurs, pour répondre aux défis 
posés par l’HPAI H5N1.

4. Le groupe d’étude gère également une plateforme internet unique sur l’influenza aviaire, la 
faune sauvage et l’environnement (www.aiweb.info), sur laquelle sont facilités les échanges 
d’information et les communications entre experts sur des sujets actuels et émergents en 
rapport avec l’HPAI H5N1, les oiseaux migrateurs et l’environnement.

Contacts et informations :

Francisco Rilla
Responsable de l’information 
Secrétariat PNUE/CMS
Campus des Nations Unies
Hermann-Ehlers-Str. 10
53113 Bonn, Allemagne
Tel: +49 228 815 24 [02]
e-mail: frilla@cms.int

Scott Newman
Coordinateur international pour l’influenza aviaire de la 
faune sauvage
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture
Groupe maladies infectieuses/ EMPRES 
Viale delle Terme di Caracalla
Rome, Italie 00100
Tel: +39 06 570 53068
e-mail: scott.newman@fao.org
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Appendice 3

Terminologie
Il convient de faire attention afin d’éviter toute confusion lorsque l’on décrit et discute de 
l’influenza aviaire. Les termes influenza aviaire, virus de l’influenza aviaire, influenza humaine, 
influenza aviaire hautement pathogène, pandémie d’influenza et H5N1 ne peuvent être utilisés de 
manière interchangeable. Le tableau suivant présente des termes courants liés à l’influenza aviaire, 
ainsi que leur définition et les lignes directrices quant à leur utilisation.

Tableau 4. Définitions et lignes directrices sur l’utilisation d’un choix de termes courants liés à 
l’influenza aviaire

Terme Acro-
nyme

Définition et utilisation

Grippe aviaire* Terme utilisé dans le langage commun et par la presse, 
souvent de manière erronée, pour désigner l’HPAI chez 
les volailles et/ou les humains. Ce terme pouvant prêter à 
confusion, il est préférable de l’éviter même lorsqu’il est 
question de volaille ou d’autres espèces d’oiseaux.

Influenza aviaire* AI Une maladie des oiseaux provoquée par un virus influ-
enza de type A. Il ne s’agit pas d’un virus. Le terme « in-
fluenza aviaire » est à utiliser uniquement pour désigner 
la maladie des volailles et des autres espèces d’oiseaux. 
N’oubliez pas que le terme « influenza aviaire » peut 
désigner des formes faiblement ou hautement pathogènes 
de la maladie (LPAI ou HPAI). L’infection ne produit pas 
nécessairement une maladie clinique.

Virus de l’influenza 
aviaire

AIV L’agent étiologique (causal) de l’influenza aviaire.

Grippe du poulet* Voir grippe aviaire.
Enzootique/endémique Prévalent ou constamment présent dans une population 

dans une zone géographique précise. 
Génotype Composition génétique spécifique d’un virus; chaque 

sous-type du AIV aura de multiples génotypes. Déter-
miner le génotype des AIV facilite les enquêtes épidémi-
ologiques.

Hémagglutinine HA Antigène présent à la surface du virus influenza. Avec 
l’antigène neuraminidase (NA) il définit le phénotype 
antigénique du virus qui, à son tour, classe les virus influ-
enza A en sous-types. 

Influenza aviaire haute-
ment pathogène

HPAI Une maladie grave des volailles et de quelques autres 
oiseaux; elle a été associée avec certains virus H5 et H7, 
bien que tous les virus H5 et H7 ne soient pas hautement 
pathogènes.

Influenza aviaire faible-
ment pathogène

LPAI Voir influenza aviaire.
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Terme Acro-
nyme

Définition et utilisation

Neuraminidase NA Antigène présent à la surface du virus influenza. Avec 
l’antigène hémagglutinine (HA), il définit le phénotype 
antigénique du virus qui, à son tour, classe les virus influ-
enza A en sous-types.

Pathogène Qui entraîne ou peut entraîner une maladie.
Volailles Terme désignant les oiseaux domestiques élevés pour la 

viande, les œufs, les plumes, etc., y compris les poulets, 
dindes, canards, les oies, les cailles, etc. 

Prévalence Proportion d’individus au sein d’une population donnée 
présentant la maladie à un moment donné.

Sous-type Une classification du virus influenza A sur base du phéno-
type antigénique, déterminée par les antigènes HA et 
NA présents sur le virus. Des exemples de sous-type sont 
notamment H5N1, H5N2, H7N3, H13N9.

Virulence Capacité d’un organisme infectieux à entraîner une mala-
die (semblable au pouvoir pathogène mais davantage un 
facteur du virus que de la réaction de l’hôte).

Oiseaux d’eau Espèces d’oiseaux dépendants d’un point de vue 
écologique des zones humides au moins pour une partie 
de leur cycle annuel y compris, par exemple, le gibier à 
plumes, les échassiers, les mouettes, les hérons, les grèbes, 
les pingouins, etc.

*  Ne jamais utiliser les termes « grippe du poulet », « grippe aviaire » ou « influenza aviaire » pour 
désigner une maladie humaine, même lorsqu’il s’agit d’influenza chez les humains provoquée par 
une infection due à l’HPAI. Dans ce cas, le terme correct à utiliser, bien qu’il soit long, est « influ-
enza chez les humains causée par un virus d’origine aviaire ».

Activités de surveillance de 
la grippe aviaire. (Photo: 

Ruth Cromie, WWT)
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Résolutions pertinentes

Résolution IX.23

(adoptée à la 9e Session de la Conférence des Parties contractantes, Kampala, Ouganda, 2005)

L’influenza aviaire hautement pathogène et ses conséquences pour la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et des oiseaux d’eau

1. SACHANT que depuis fin 2003, des épidémies d’influenza aviaire hautement pathogène 
(HPAI) (sous-type H5N1), sans précédent dans l’histoire de l’humanité par leur ampleur 
géographique et leur virulence, ont eu des répercussions importantes sur les moyens de 
subsistance des populations rurales qui élèvent des oiseaux domestiques (surtout des 
volailles) et sur les valeurs de la conservation de la nature (y compris la mortalité très 
importante d’oiseaux d’eau dans trois sites Ramsar au moins), et CONSCIENTE du nombre 
croissant de pays dans lesquels l’HPAI a été décelée récemment en suivant sa progression vers 
l’ouest à travers l’Eurasie;

2. PLEINEMENT CONSCIENTE des conséquences mondiales, tant sanitaires que sociales 
et économiques, d’une pandémie d’influenza humaine si le sous-type actuel d’HPAI se 
recombine avec des gènes humains ou mute pour s’adapter en une forme transmissible 
d’homme à homme;

3. NOTANT en particulier les difficultés que rencontrent les pays en développement pour 
trouver des réponses adéquates à la propagation actuelle de l’HPAI, surtout si l’on considère 
l’importance, dans de nombreux pays, des oiseaux domestiques et sauvages pour les moyens 
de subsistance des populations rurales;

4. CONSCIENTE toutefois que tous les cas connus à ce jour d’infection humaine par la souche 
actuelle d’HPAI sont dus à des contacts avec des volailles infectées, ou à la consommation 
de celles-ci, et aucun à des contacts avec des oiseaux sauvages, et RECONNAISSANT que 
l’attitude et le soutien du public à l’égard de la conservation des zones humides, en particulier 
des sites Ramsar et d’autres zones humides importantes pour les oiseaux d’eau, pourraient 
être influencés négativement par la crainte que suscite le rôle possible des oiseaux d’eau dans 
la propagation de l’HPAI (sous-type H5N1);

5. NOTANT que l’HPAI aurait été propagée d’un pays à l’autre par différents vecteurs, 
notamment par le déplacement des volailles, par d’autres élevages aviaires et par des oiseaux 
en cage, ainsi que par des activités connexes liées à l’entretien de ces industries, par le 
commerce, licite et illicite, des oiseaux et par les oiseaux d’eau migrateurs; et CONSCIENTE 
que l’importance relative de ces différents modes de propagation varie et que, dans de 
nombreux cas, les preuves de liens de causalité sont faibles, voire inexistantes;

6. ACCUEILLANT AVEC VIVE SATISFACTION l’engagement important de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), de l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), et de l’Organisation mondiale pour la santé animale (OIE) à cet égard, 
notamment par la publication en mai 2005 d’une Stratégie mondiale pour le contrôle progressif 
de la grippe aviaire hautement pathogène et sa mise en œuvre, entre autres par des programmes 
régionaux d’Aide d’urgence pour garantir la détection précoce et la prévention de l’influenza aviaire;

7. NOTANT ÉGALEMENT que même si la mise sur pied de programmes de surveillance et de 
plans d’urgence est une tâche nationale, la coopération internationale est bénéfique à tout le 
monde;
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8. CONSIDÉRANT la participation de la Convention à divers mécanismes de coordination, 
notamment au groupe d’étude scientifique sur l’influenza aviaire (Scientific Task Force on Avian 
Influenza), convoqué fin août 2005 par la Convention sur les espèces migratrices, et qui réunit 
en son sein des représentants et des observateurs de neuf organisations internationales, y 
compris quatre organismes des Nations Unies; et PRENANT NOTE de la Résolution 3.18 sur 
l’influenza aviaire de l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique et 
d’Eurasie (AEWA);

9. NOTANT AVEC INQUIÉTUDE que, dans de nombreux pays, l’information fait cruellement 
défaut et que, dans certains pays, on connaît mal certains aspects essentiels de la propagation 
de l’HPAI, les risques éventuels et les moyens de prévoir les épidémies d’HPAI et d’y réagir;

10. RECONNAISSANT l’importance particulière des ensembles de données d’envergure 
et à long terme et des réseaux d’experts à l’origine de ces ensembles de données sur 
les déplacements des oiseaux et le recensement des oiseaux d’eau, qui sont une source 
d’information essentielle pour étudier des scénarios possibles de la propagation actuelle de 
l’HPAI, y compris l’identification de zones à risque relatif plus élevé le long des voies de 
migration, et leur rôle dans la détermination de mesures politiques envisageables pour faire 
face aux épidémies, mais NOTANT la nécessité d’accéder d’urgence à ces données et de les 
analyser, d’accéder aux réseaux et à d’autres informations et de combler les lacunes dans la 
connaissance scientifique de ces facteurs; 

11. RAPPELANT AUSSI que même si les épidémies de H5N1 à Hong Kong en 1997, au Japon en 
2004, et de H7N7 aux Pays-Bas, en Belgique et en Allemagne en 2003 ont toutes été jugulées 
avec succès par des mesures rigoureuses de contrôle et de biosécurité, l’HPAI semble être 
devenue endémique dans quelques régions d’Asie, faisant ressortir les difficultés posées par le 
contrôle dans les pays ayant des capacités vétérinaires limitées;

12. RECONNAISSANT les mesures et plans nationaux en cours pour la surveillance des zones 
humides et des populations d’oiseaux d’eau en ce qui concerne l’HPAI;

13. NOTANT qu’il importe de renforcer les travaux de recherche et de suivi relatifs à la migration 
et au commerce des oiseaux d’eau ainsi qu’aux processus pathologiques dans les populations 
d’oiseaux sauvages, en particulier la recherche déterminée par le groupe d’étude scientifique 
sur l’influenza aviaire, ainsi que l’échange rapide et permanent d’informations, compte tenu 
de l’importance potentielle de ces informations pour la conservation des oiseaux d’eau et la 
régulation de leurs populations, afin de permettre et d’améliorer l’évaluation des risques et 
d’être mieux préparés pour améliorer la conservation des oiseaux d’eaux et la gestion future 
des épidémies aviaires;

14. RECONNAISSANT ÉGALEMENT le risque potentiel de transmission de l’HPAI entre les 
oiseaux d’eau sauvages et les oiseaux captifs et d’autres animaux dans les centres de zones 
humides et jardins zoologiques, compte tenu à la fois des besoins des animaux et du rôle 
important que ces sites jouent en matière de communication, éducation, et sensibilisation du 
public aux zones humides;

15. AYANT CONNAISSANCE de la décision de l’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau 
migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (Résolution 3.6) qui demande l’appui de la Convention de 
Ramsar, entre autres, pour établir un régime de financement à long terme, afin de mettre au 
point le suivi à long terme des populations d’oiseaux d’eau, notamment par l’intermédiaire du 
comptage international des oiseaux d’eau et des produits qui en découlent, et conformément 
à la Résolution Ramsar VIII.38, comme source d’information pour une vaste gamme de 
politiques, nationales et internationales, en matière de conservation, y compris l’évaluation 
des risques dans le cas de l’HPAI;
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LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

16. LANCE UN APPEL pour que soient prises des mesures intégrées de lutte contre l’HPAI, aux 
niveaux national et international, en réunissant des spécialistes de l’ornithologie, des espèces 
sauvages et de la gestion des zones humides avec des experts traditionnellement responsables 
de la santé publique et des zoonoses, notamment dans les domaines de la médecine, de la 
médecine vétérinaire, de la virologie, de l’épidémiologie et de l’agriculture.

17. APPUIE les conclusions de l’OMS, de la FAO et de l’OIE selon lesquelles essayer d’éliminer 
l’HPAI au sein des populations d’oiseaux sauvages en prenant des mesures draconiennes 
comme l’abattage sélectif n’est pas réaliste et risque d’exacerber le problème en aggravant la 
dispersion des oiseaux infectés.

18. SOULIGNE que la destruction ou la profonde modification des habitats de zones humides, 
dans le but de réduire les contacts entre oiseaux domestiqués et oiseaux sauvages, est 
incompatible avec le concept d’utilisation rationnelle tel qu’il est défini à l’Article 3.1 de la 
Convention et risque d’exacerber le problème en aggravant la dispersion des oiseaux infectés.

19. DEMANDE que la Convention continue à participer au groupe d’étude scientifique 
sur l’influenza aviaire (par l’intermédiaire de représentants compétents du GEST et du 
Secrétariat), dans la mesure des ressources et compétences disponibles, notant que ce groupe 
communique par voie électronique. 

20. SOULIGNE qu’il importe d’élaborer et d’appliquer des plans d’action ou d’urgence nationaux 
relatifs au risque potentiel de transmission des maladies et qu’il est nécessaire d’être prêt, 
au niveau national, en cas de détection de l’HPAI chez les oiseaux qui dépendent des zones 
humides.

21. PRIE LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL d’explorer les possibilités d’établir des partenariats afin 
de soutenir la mise en place d’un financement à long terme, pour les programmes pertinents 
de suivi des oiseaux d’eau, qui correspondent aux intérêts de la Convention, et cela, dès que 
possible. 

22. NOTE qu’il est essentiel d’instaurer des normes adéquates en matière d’élevage et 
d’aquaculture, et qu’il faut élaborer des stratégies pour limiter le risque de transmission de 
maladies entre les oiseaux sauvages et les oiseaux domestiques, en améliorant la biosécurité.

23. DEMANDE INSTAMMENT au GEST, en collaboration avec le groupe d’étude scientifique sur 
l’influenza aviaire, d’apporter une contribution pertinente, concernant les mesures pratiques 
de réduction du risque de transmission de maladies entre oiseaux sauvages, oiseaux captifs 
et oiseaux domestiques, aux organismes qui mettent au point des plans de gestion des zones 
humides et des plans d’urgence dans le contexte de l’HPAI. 

24. CHARGE le Secrétariat et le GEST, en collaboration avec les organismes internationaux 
compétents et le groupe d’étude scientifique sur l’influenza aviaire d’aider au partage de 
l’information, y compris d’avis pratiques qui aideront les pays à réagir à cette situation grave 
et en évolution rapide, et de faire rapport sur les progrès au Comité permanent et à la COP10. 
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Résolution X.21

(adoptée à la 10e Session de la Conférence des Parties contractantes, Changwon, République de Corée, 2008)

Orientations relatives à la lutte contre la propagation continue de l’influenza 
aviaire hautement pathogène

1. CONSCIENTE de la propagation de l’influenza aviaire hautement pathogène (HPAI) de 
sous-type H5N1 en Eurasie et en Afrique, de l’impact de cette maladie sur les moyens 
de subsistance et la santé humaine et de ses répercussions directes et indirectes sur la 
conservation des oiseaux d’eau et de leurs habitats de zones humides (y compris des sites 
Ramsar et autres zones humides protégées);

2. SACHANT que ce virus a évolué et s’est répandu parmi les volailles domestiques mais a été 
ultérieurement transmis à des populations d’oiseaux sauvages, et que le contrôle de cette 
maladie dans le secteur des volailles réduira, dans certains cas, les risques pour les oiseaux 
d’eau sauvages et les zones humides;

3. INQUIÈTE de constater que, du fait de la méconnaissance du rôle des oiseaux d’eau et des 
zones humides dans l’épidémiologie du HPAI H5N1, des attitudes négatives envers les 
oiseaux d’eau et les zones humides sont apparues, assorties par la suite de répercussions en 
matière de conservation et de gestion comme la fermeture inopportune de sites de zones 
humides (y compris des sites Ramsar et d’autres zones humides protégées);

4. PRÉOCCUPÉE AU PLUS HAUT POINT par les cas existants ou suggérés de destruction 
des oiseaux d’eau, de leurs nids et de leurs habitats de zones humides, des mesures à la fois 
erronées et inefficaces prises pour lutter contre la propagation de l’HPAI H5N1 qui, comme 
le souligne la Résolution IX.23 L’influenza aviaire hautement pathogène et ses conséquences pour la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides et des oiseaux d’eau, sont incompatibles 
avec le concept d’utilisation rationnelle;

5. RECONNAISSANT que les questions liées aux épidémies d’HPAI H5N1 affectent de 
nombreux secteurs et que des actions pleinement intégrées sont nécessaires aux niveaux 
national et international afin de réduire les risques et d’optimiser l’efficacité des réponses. 
Une vision commune, une coordination et un engagement entre les acteurs, y compris une 
coordination efficace au sein des gouvernements, sont très importants et nécessitent une 
coopération étroite entre les Accords multilatéraux sur l’environnement (AME) et d’autres 
organisations internationales et nationales pertinentes;

6. CONSCIENTE que la mise en œuvre de stratégies de lutte contre l’HPAI H5N1 impliquera 
de nombreuses approches selon les contextes nationaux particuliers, les obligations 
internationales et l’ampleur de la prévalence de la maladie;

7. NOTANT les lacunes persistantes dans la connaissance scientifique sur le rôle joué par 
certaines espèces d’oiseaux sauvages dans la transmission et la propagation du HPAI H5N1 
et le besoin critique d’entreprendre et de présenter des enquêtes épidémiologiques suite à des 
cas d’infection des oiseaux sauvages par le HPAI H5N1, qu’ils soient apparemment liés à des 
épidémies chez les volailles ou non, afin d’en tirer des leçons et de réduire les risques futurs;

8. CONSCIENTE que le renforcement des capacités et la formation sont essentiels dans la lutte 
contre cette maladie infectieuse émergente et d’autres, et seront utiles à d’autres aspects de 
la conservation des zones humides, mais que dans de nombreux pays cette question majeure 
continue de réclamer l’attention, en particulier dans le secteur vétérinaire;
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9. CONSCIENTE que le succès à long terme des mesures de contrôle de la maladie dépend 
d’une meilleure sensibilisation du public et d’une meilleure éducation, en particulier parmi 
les acteurs, tels que les aviculteurs, la presse, le secteur de la santé publique, le public, les 
administrateurs de sites de zones humides et les gouvernements;

10. RAPPELANT les conclusions et recommandations émanant de la deuxième réunion technique 
du Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages 
(2007)6, qui examinait des études de cas récents, des expériences et des enseignements 
pratiques tirés de mesures de lutte contre des épidémies d’HPAI H5N1; 

11. RAPPELANT la demande faite au GEST lors de la 9e Session de la Conférence des Parties 
contractantes (COP9) dans la Résolution IX.23 de fournir des avis pratiques susceptibles 
d’aider les pays à réagir à cette situation grave et en évolution rapide, et de faire rapport sur 
les progrès à la COP10;

LA CONFÉRENCE DES PARTIES CONTRACTANTES

12. RÉAFFIRME AVEC FERMETÉ la conclusion de la Résolution IX.23, à savoir que les essais 
visant à éliminer l’HPAI au sein des populations d’oiseaux sauvages en prenant des mesures 
comme l’abattage sélectif ne sont pas réalistes et risquent d’exacerber le problème en 
aggravant la dispersion des oiseaux infectés et que la destruction ou la profonde modification 
des habitats de zones humides et des sites de nids d’oiseaux d’eau dans le but de réduire 
les contacts entre les oiseaux sauvages, les humains et leurs oiseaux domestiques est 
incompatible avec le concept d’utilisation rationnelle tel qu’il est défini à l’Article 3.1 de la 
Convention; et SOULIGNE que la surveillance devrait être entreprise dans le contexte de 
règles juridiques normales relatives à la faune sauvage et avoir un impact minime sur les 
populations menacées et autres populations concernées.

13. ENCOURAGE tous les acteurs à planifier et à tester des stratégies de lutte contre la maladie à 
diverses échelles spatiales, y compris nationales et sous-nationales, ainsi qu’à l’échelle du site, 
selon le niveau de risque et, lorsque cela s’avère possible de rassembler et d’intégrer les leçons 
acquises de stratégies associées de gestion des habitats et de réaliser cette planification lors de 
périodes de faible risque avant l’apparition de situations d’épidémies de la maladie.

14. ENCOURAGE FERMEMENT les Parties Contractantes et autres gouvernements à mettre 
en œuvre des mesures de lutte d’urgence qui impliquent des personnes aux compétences 
scientifiques adaptées, notamment des experts en ornithologie, et à faire en sorte que des 
avis soient apportés en temps utile aux gouvernements sur le rassemblement, l’utilisation 
et l’interprétation de données et d’informations pertinentes pour le développement des 
évaluations de risques, des stratégies et des programmes de surveillance des oiseaux 
sauvages, des stratégies de lutte appropriées et la mise en œuvre d’enquêtes épidémiologiques 
en cas d’épidémies d’HPAI, afin que ces mesures de lutte s’appuient sur les meilleures 
informations disponibles et que les oiseaux sauvages ne soient pas automatiquement 
considérés comme la source de l’infection.

15. DEMANDE INSTAMMENT aux organisations nationales et internationales compétentes 
de collaborer avec les Parties contractantes au développement et à l’échange d’informations 
pour les décideurs politiques, sachant que le rassemblement et la synthèse des données et 
des informations sur les oiseaux d’eau et les zones humides (par exemple, la préparation 
et l’utilisation des inventaires sur les zones humides; les informations sur la distribution, 
l’abondance et les mouvements des oiseaux; et les mouvements des volailles et des produits 

6  Disponible à l’adresse http://www.aiweb.info/document.aspx?DocID=334
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des volailles) constituent un élément critique dans la préparation des évaluations de risques à 
diverses échelles, ainsi qu’un élément essentiel dans la planification des mesures d’urgence.

16. SOULIGNE la nécessité de mettre sur pied des programmes de surveillance des volailles afin 
de se conformer aux orientations scientifiques internationales décrites dans le Code sanitaire 
pour les animaux terrestres de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), des 
programmes de surveillance des oiseaux sauvages comme ceux décrits par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), ainsi que la nécessité d’avoir recours 
à des initiatives telles que le Réseau mondial de surveillance de la grippe aviaire (GAINS) 
afin de garantir que des données de grande qualité permettent d’enrichir des enquêtes 
épidémiologiques fructueuses.

17. PRIE INSTAMMENT les Parties contractantes et autres gouvernements, ainsi que les 
organisations internationales compétentes, de coopérer au niveau international en matière 
de programmes de recherche, de surveillance, d’évaluation des risques, de formation relative 
à l’épidémiologie des maladies de la faune sauvage, d’échange et de partage de données 
et d’informations pertinentes, et de collecte d’échantillons provenant de programmes de 
surveillance, principalement lorsque les risques sont plus élevés.

18. SOULIGNE le besoin d’améliorer la capacité de surveillance et les stratégies de lutte contre la 
maladie lorsque cette capacité est insuffisante, en comprenant que des structures et la capacité 
de contrôle efficace de l’influenza aviaire pourraient faciliter le contrôle de futures maladies 
affectant la diversité biologique et la viabilité des zones humides ainsi que les moyens de 
subsistance.

19. PRÉCONISE l’élaboration de programmes de communication intégrés visant à favoriser 
une compréhension équilibrée et la prise de conscience des risques actuels et des mesures 
appropriées auprès des divers groupes d’acteurs, y compris les aviculteurs, afin de réduire les 
risques pour la santé humaine et d’améliorer le diagnostic précoce de la maladie; le secteur 
de la santé publique, le public et la presse, afin d’améliorer la précision et la disponibilité des 
messages et ainsi limiter les mesures inappropriées; le public, afin de favoriser l’établissement 
de rapports publics pour les programmes de surveillance; et les administrateurs de sites de 
zones humides pour améliorer la planification des mesures d’urgence.

20. ACCUEILLE AVEC SATISFACTION le large consensus sur les approches et les mesures 
mises au point entre les organismes de l’ONU, les conventions internationales et d’autres 
organisations internationales; et en conséquence, ENCOURAGE VIVEMENT les travaux 
permanents, sous réserve des ressources disponibles, du Groupe de travail scientifique 
international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages afin de poursuivre l’examen 
de l’évolution de cette situation, en particulier en ce qui concerne les zones humides, de 
recenser les points nécessitant des orientations pertinentes (comme par exemple, des mesures 
de gestion pertinentes lorsque l’infection est confirmée dans les zones humides) et, en 
particulier, de rassembler et de synthétiser les nouveaux enseignements tirés d’épidémies 
passées et présentes en ce qui concerne, entre autres, la planification des mesures d’urgence 
et les stratégies de lutte; et DEMANDE au GEST et au Secrétariat de continuer d’assurer la 
représentation de la Convention aux travaux du Groupe de travail.

21. DEMANDE au GEST de déterminer si les leçons apprises des meilleures pratiques en matière 
de lutte contre l’HPAI H5N1 ont des répercussions sur les orientations Ramsar relatives aux 
zones humides et à leur utilisation rationnelle, et de proposer que toute modification aux 
orientations en découlant soit soumise au Comité permanent pour examen lors de la COP11; 
DEMANDE ÉGALEMENT au GEST, en collaboration avec d’autres organismes compétents, 
de réfléchir au développement le plus adapté d’orientations pratiques sur la prévention et 
le contrôle d’autres maladies touchant des animaux soit domestiques soit sauvages dans les 



Manuels Ramsar pour l’utilisation rationnelle des zones humides , 4e édition

86

zones humides, en particulier les maladies ayant des répercussions sur la santé humaine, et 
de déterminer comment ces orientations peuvent être intégrées au mieux dans les plans de 
gestion de sites Ramsar et d’autres zones humides.

22. ADOPTE les orientations annexées à la présente Résolution sur les mesures à prendre face 
aux questions soulevées par la propagation de l’HPAI H5N1; PRIE les Parties contractantes et 
autres gouvernements de mettre en œuvre ces orientations et de les diffuser auprès d’autres 
parties intéressées (y compris sa traduction dans les langues locales); et DEMANDE au 
Secrétariat et au GEST d’aider, en collaboration avec des organismes internationaux pertinents 
et le Groupe de travail scientifique international sur la grippe aviaire et les oiseaux sauvages, 
de poursuivre l’élaboration d’orientations visant à aider les pays à lutter avec efficacité contre 
la propagation et la réémergence de l’HPAI H5N1 et de faire rapport sur les progrès au 
Comité permanent et à la COP 11.
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